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MAISON SOUVERAINE 

Déjeuners au Palais Princier (p. 108). 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 5.760 du 28 janvier 1976 portant 
relèvement des tare-des cfroits de consommation et de fabri-
cation sur 'les alcools et suppression du droit de circulation 
sur les vins 014 moûts entrant dans la composition des apéri-
tifs à base de vin (p. 109). 

Ordonnance Souveraine no 5.761 du 28 Janvier 1976 rendant 
exécutoire à Monaco le Protocole portant amendement de 
la Convention Unkne sur les stupéfiants de 1961, fait à 
Genève le 25 mars 1972 (p. 110).  

Ordonnance Souveraine n° 5.762 du 28 janvier, 1976 fixant les 
modalités d'application de la Loi n° 973 du 10 juin 1975 sur 
les navires, embarcations ou engins fidttants laissés hors 
d'état de naviguer ou d l'abandon (p. 110). 

Ordonnance Souveraine n° 5.763 du 28 janvier 1915 portant 
nomination de l'adjoint à k Direction de la Ponction Publique 
(p. 111). 

Ordonnance Souveraine n° 5.764 du 28 janvier 1976 confirmant 
un professeur dans ses fonctions au Lycée Albert Pt (p. 111). 

Ordonnance Souveraine n° 5.165 du 28 janvier 1976 confirmant 
un professeur dans ses fonctions au Lycée Albert Pr,  (p. 111). 

Ordonnance Souveraine n° 5.766 du 28 janvier 1976 portant 
nomination d'un inspecteur,  de police principal (p. 112). 

Ordonnance Sctuveraine no 5.767 du 28 janvier 1976 pOrtant 
nomination d'un inspecteur de 'police principal (p. 112). 

ARRÊTÉS reNigemeds 

Arrêté Ministériel e 76-12 du 12 janvier 1976 portant autori-
sation et approbationdes statuts de la société anonyme motté-
gasque dénommée «International Maritime Enterprlses 
S.A.M. » (p. 112). 

Arrêté Ministériel n o .-16-1J du 12 jinnIer 1976 `portant (»Iodiez-
lion_ et approbation des stands de la société. anonyme motté-
gaSque dénomMée « Général Ballottent », en abrégé 
BA.» (p. 113). 

Arrête Ministériel n° 76-14-du 12 janvier 1976 'autorisant un 
architecte à exercer dans la Principauté (p. 113)4, 	• 

Arrêté Ministériel n° 76;45 du 12 Janvier 1976 portant réintégra- 
lion d'un fonctionnaire (p. 114). 	' • 

Arrêté Mhtistériel IP 76-16 d14 janvier 1976`autdrisant PeXer-
cice de la profession de masdeur-kinésithérapeute (p. 114). 

Arrêté Ministériel no 76-17 du 16 janvier 1976 fixant le plafond 
de ressources mensuel pour bénéficier de l'allocation pour 
privation partielle d'entplot (p. 114). 

Arrêté Ministériel n° 7618 du 16 janvier 1976 portant ,agrément 
des organismes pour la vérification des installations électriques 
de levage autres qu'ascenseurs ou monte''-charge (p. 115). 

Arrêté Ministériel no 76-19 du 23 janvier 1976 portant autorisation 
et approbation des statuts de la Société anonyme monégasque ,  
dénommée : « Société industrielle Monégasque de Plieuses 
Automatiques», en abrégé « SIMP.A.» (p..115). 

Arrêté Ministériel n° 76-21 du 23 janvier 1976 portant autorisation 
et approbation des statuts, de la Société anonyme monégasque 
dénommée a Videac >> (p. 114 

Arrêté Ministériel n° 76-22 du 23 janvier, 1976 'an/or/sant la 
modification des statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée < Société Continentale d' Éditions » (p. 116). 

Arrêté Ministériel no 76-24 du 23 janvier 1976 abrogeant une 
autorisation d'exercer la profession d'orthophoniste (p. 117). 

Arrêté Ministériel no 76-25 du 23" Janvier 1976 abrogeant l'auto-
risation de création d'un établissement spécialisé (p. 117). 

Arrêté Ministériel no 76-36 du 28 fennoler 1976 relatif aux prix 
de vente és produits de honnêteté," chemiserie, mercerie, 
sous-vêtements, chaussettes (p. 117).  

Arrêté Ministériel no 76-.37 du 28 »hetet.. 076 mie aux prix 
de vente desproduits de confection masculine, féminine et 
enfants (p. 118). 

Arrêté Ministériel no 76-38 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
de vente del tissus et linge de maison (p. 118).,  , 

Arrêté Ministériel na 76.39 du 28 janvier 1976 relatif aux Prix 
de vente des articles 'd'optique (p. 119). 
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Aleréte Mini&tériéli te,  76.40 du 28 janvier 1976: relatif aux Prix 
de, vente dès (*Hèles d'hérlbgerie (114.`119), 

Akrété'Ministériel te 76441 dit. 28 janvier. 1976 relatif aux prix 
der vente. des articles * papeterie (p. 119). 

Arrêté Ministériel no 7642 dù 28 janvier 1976 relatif aux prix 
dé vente des articles de maroquinerie et de voyages (p. 120). 

Arrêté Ministériel no 76-43 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
de vente des appareils,  d'enregistrement et de l'eprOduction 
du son (p. 120). 

Arrêté Ministériel n° 1644 du 28 janvkr 1976 relatif aux prix, 
de vente des articles pour bébés (p. 120). 

Arrêté Ministériel no 76-45 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
de vente des produits d'hygiène et de .beauté.(p. 121). 

Arrété Ministériel na' 76.46 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
de vente des,  vêtements de sport et des articles de sport et de 
campement (p. 121). 

Arrêté Ministériel no 76+47 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
de vente des articles d'équipement du foyer (p. 122). 

Arrêté Ministériel no 76.48 du 28 janvier 1976. relatif aux prix 
de vente des meubles (p. 122). 

Arrêté Ministériel n° 76-49 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
de vente-des produits de droguerie (p. 122). 

Arrêté Ministériel n° 76,50 du 28 janvier 1976 relatif aux prix 
et marges la distribution des'pradiiits industriels (p. 123). 

Arrêté Ministériel no 76-51 du 28 janvier 1976 relatif aux. coeffi-
eient.s multiplicateurs, au stade de la distribution (p. 123). 

Arrêté Ministériel: no 76-52 da 28 janvier 1976 établissant la 
liste des experts prévue par l'Ordonnance Souveraine n° 5.762 
du 28 janvier 1976 (p. 124). 

Arrêté Ministériel n9.76-55 du 4 février 1976 relatif aux déli-
bératlinis du Conseil' Communal des 23 septembre 1975 et 
12 janvier 1976 (p. 124). 

ARRÊT! MUNICIPAL .  

Arrêté Municipal n° 76-6 du 2 févier 1976 réglémentant provise 
renient le stationnement des véhicules sur une partie de la 
voie publique en raison de travaux (avenue Crovetto Frères) 
(1); 125)'. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS. 

Avis dé vacance d'emploi relate à l'engagement de personnel 
assistant, de surveillance, administra« , technique et de 
service,, dans les établissements scolaires (p. 127). 

MAIRIE,  

Avis relatif à. D'entretien, des tomes (p: 127). 

INFORMATIONS (p. 127 à 130), 

INSERTIONS. LÉCIAILES. ET  ANNONCES. (p, 130 A 134), 

Àtutexe au Joarnstl de - Monaco, 

CONSEIL NATIONAL. 	Compte rendu de. la Séance Publique 
du 15 décembre 1975' (p. 617 à 714) •  

MAISON SOUVIERAINE 

Déjeuner au Palais. Princier. 

LL,AA.SS. le Prince et la Princesse, ont offert 
un déjeuner au Palais, le lundi 26 janvier en l'honneur 
des membres de la Commission de coopération éco-
nomique franco-monégasque et de S. E. M. Jean 
Sicurani, Ministre de Monaco à Paris. 

Assistaient à ce déjeuner : M. André Prunet-Foch, 
Président de la délégation française de la Commission 
de coopération économique franco-monégasque, 
Conseiller des Affaires Etrangéres, M. Bruno de 
Maulde, Membre de la CommisSiôn, Sous-directeur 
à la Direction du Trésor du Ministère françaià de 
l'Économie et des Finanees, M. Patrice Becquet, 
Chargé de mission à la Délégation à l'Angnagement 
du Territoire et à l'Action Régionale, l'Amiral Storelli, 
Chef de la mission interministérielle pour la protection 
à l'aménagement de l'espace rural méditerranéen, 
M. l'Inspecteur général Maurice Sable, Adjoint de 
l'Amiral Storelli, MM. Maurice GroSjean, Sous-
directeur à la Direction générale des impôts 'du 
Ministère .français de l'Économie et des Finances, 
Maurice Renaud, Sous-directeur de la Planification 
urbaine à la Direction de l'Aménagement foncier et 
de l'urbanisme du Ministère français de l'équipement, 
Jacques Tanzi, Directeur de l'Équipement pour. les 
Alpes-Maritimes, Antoine Casazza, Chef du Service 
de l'urbanisme à la Direction de l'Équipement des 
Alpes-Maritimes, Michel Wauchot, Responsable de 
la Section des études économiques au Service des 
programmes de la Direction des routes du Ministère 
français de l'Équipement. 

Assistaient également à ce déjeuner : 
André. Saint-Mieux, Ministre d'État, M"° Marcelle 
Campana, Consul général de France à Monaco, 
S.E.M. Pierre Notari, Ministre Plénipotentiaire; 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie, Membre de la Délégation monégasque 
à la, Commission de coopération éçonomique franco-
monégasque, M. Raoul Biancheri, Conseiller de 
Oouvernement pour les Travaux publics et leS Affaires 
sociales, Membre de la Comnnission, S4 E. M. Jean 
Sicurani, Envoyé Extraordinaire et Ministre Pléni-
potentiaire de S.A.S. le Prince aupre de Nt le Pré-,  
sident de la République française, M. Louis Roman, 
Directeur interimaire des Services judiciaires, MM. 
Maurice Vidal, Chef du Service de l'Urbanisme et de 
la Construction, Robert Projetti, Secrétaire au Dépar-
tement des Travaux publics et des Affaires sociales, 
Jean Pastorelli, Secrétaire au Département dés Finan-
ces et de l'ÉconOmie, Bernard Fautrier, Secrétaire 
au Service de l'Urbanisme et de la Conitruction. 

Des Membres de la Maison Souveraine assistaient 
également à ce déjeuner, 

** 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
Direction de la Fonction publicitie 
Avis. de vacancer d'emploi relatif à Pergement, de- personnel 

eneignant dans ler établissements sco aires (p. 126), 
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Le 27 janvier, jour de la célébration de la Fête de 
Sainte Dévote, LL.AA.55. le Prince et la Princesse, 
qui étaient accompagnés de S.A.S. le Prince Albert, 
ont offert un déjeuner au PalaiS Princier. 

Assistaient à ee déjeuner : S. Exc. Mgr Edinond 
Abelé, Evêque de Monaco, S. Exc. Mgr Gilles Barthe, 
Evêque de Fréjus-Toulon, S. Exc. Mgr Jean Monisset, 
Evêque de Nice, Rév. Père Abbé Bernard de Terris, 
Abbaye de Lérins. 

Assistaient également à ce déjeuner : S. E. M. le 
Ministre d'État et M me  André Saint-Mieux, S: E. M. 
Pierre Blanchy, Ministre Plénipotentiaire, Président 
du ConSeil de la Couronne, Secrétaire d'État, S. E M. 
César. Solanaito, .Ministre Plénipotentiaire, Envoyé 
Extraordinaire de S.A.S. le Prince près le Saint-Siège 
et bene César Solanfito, M. le Conseiller de Gotrver-
nement pour l'Intérieur et Mme Marc Gorsse, M. 
Jean-Louis Médecin, Maire, le Gouverneur de la 
Maison de S.A.S. le Prince et Mme Jean Ardant, 
Dame d'Honneur de S.A.S. la Princesse, M me  Louis 
Aureglia, Dame d'Honneur de S.A.S. la Princesse, 
M. le Chef du Cabinet de S.A,S. le Prince et M me  
Charles Ballerio l'Aide de Camp de S.A.S. le Prince 
et Mme Guy Gervais de Lafond, le Marquis' Livio 
Ruffo di Scaletta, Gentilhomme de la Maison de 
S.A.S. le Prince, M. le Chanoine Rainier Ambrogi, 
Curé de la Cathédrale,. M. le Chanoine Marius Grassi, 
Curé de la paroisse Sainte-Dévote, le R. P. lvlario 
della Zuanna, Curé de la paroisse Saint-Charles; M. 
le Chanoine Georges F'ranzi, Prédicateur de la Cathé 
drale, le R,P. César Penzà, Chapelain du Palaià 
Princier, Vicaire à la Paroisse Saint-Charles. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 5.760 du 28 janvier 1976 
portant relèvement des tarifs des droits de consom 
;nation et de fabrication sur les alcools et suppres-
sion du droit de circulation sur les vins ou moûts 
entrant dans la composition des apéritife à base de 
vin. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN' DE MONACO 

Vu les articles 68 et 70 de la Constitution du 1/ dé-
cembre 1962; 

Vu la Convention fiscale franco-monégasqUO du 
18 mai 1963, rendue exécutoire par Notre Ordon 
riance n° 3.037, du 19 août 1963; 

Vu l'Avenant à ladite Convention en date du 
26 juin 1969, rendu exéentoire par Notre Ordonnance 
n° 4.314, du 8 août 1969; 

rdonnance Souveraine n° 2 666, du 14 août 
1942, modifiant et codifiant les mesures ééottotniques 
et fiscales concernant les boi3sons et liquides et les 
Ordonnanees subséquentes qui l'ont modifiée et 
cor plétée; 

Vu notamment Nos Oidonnances-.nP 4.273, du 
21 mars 1969 et n° 4.619, du 29 >décembre 1970, 
portant simplification du régime fiscal des 'alcools et 
antres boissons; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 14 janvier 1976, gui NOUs a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Mons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PRMIER. 

I - Les tarifs du droit de consommation prévus à 
l'article 11 (3°, 4° et 5°) de l'Ordonnance Souveraine 
no 2.666, du 14 août 1942, sont fiXés respectivement à 
1.480 F., 2.820 F. et 3,490 F. 

II ----- Les tarifs' du droit de fabrieation prévus à 
l'article 15A (1°, 2°, 3° et 4°) de l'Ordonnanee Sou-
veraine n° 2,666, du 14 août 1942, sont'fixés tespeeti-
vernent à 1.745 F., 585 F., 450 P.; et 175 F. 

III Les nouveaux tarifs entreront en vigueur le 
ler février 1976. 

ART. 2. 
Le droit de circulation sur les vins ou moûts 

entrant dans la composition des apéritifs à base de 
vin, visé à l'article 140 alinéa 2 de l'Ordonnance 
Souveraine n° 2.666, du 14 août 1942, précitée et à 
l'article 2 de Notre Ordonnance n° 4.273, du 21 mars 
1969, est supprimé à compter du ler février 1976. 

ART. 3 
Tontes dispoSitions contraires à la présente 

Ordonnance sont et demeurent abrogées. 

Ak_in. 4. 

Notre Secrétaire d'État,-  Nôtre Directeur des 
Services .Judiciaires et Notre Ministre . d'Ét'at sont 
chargés, chacun en cè qui le cpncerne, de-la promul-
gation" et de l'exéCutiOn de la. présente' Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent sbixante-geize, 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANel«. 
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Ordonnance Souveraine n° 5,761 du 28 janvier 1976 
rendant exécutdire à Monaco le »office portant 
aniendement de la Convention Unique sire les stu-
péfiants de 1961, fait à Genève le 25 mars 1972: 

RAINIER III 
PAR LA (MACH DE 'Dm 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la ConstitutiOn du 17 décembre 1962; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

en date du 21 janvier 1976, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

AvOns Oràonné et Ordonnons : 

Nos instrinnents de ratification du Protocole 
portant amendement de la Convention Unique sur 
les stupéfiants de 1961, signé à Genève le 25 mars 1972, 
ayant été déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies le 30 décembre 1975, 
ledit Protocole recevra sa pleine et entière exécution 
à dater de la publiCation de la présente Ordonnance. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre.  d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.762 fixant les modalités 
d'application de la Loi n° 973 du 10 juin 1975 sur 
les navires, embarcations ou engins flottants laissés 
hors d'état de naviguer ou à l'abandon. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Vu la Loi n° 973, du 10 itiln 1975, sur les navires, 
embarcations ou enginS flottantS laisses hors d'état 
de naviguer ou à l'abandon; 

Vu la délibération 'du Conseil de Gouvernement 
en date ,du 14 Janvier 1976, qui Nbus a été corinitu 
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Aitnci,n PREMIER, 
Lorsqu'un navire, une embarcation ou un engin 

flottant laissé dans les eaux portuaires, sur les quais  

ou autres, parties du domaine de l'État :est •reconnu 
comme hors d'état de naviguer par .le Service delà 
Marne, le Chef de ce service en avertit le propriétaire 
par lettre recommandée avec avis de réception; il lui 
précisera, en outre 

1°) ,que dans les quinze jours suivant la rééeption 
de l'avertissement et à peine de forclusion, il peut, 
dans la même forme, demander au Ministre d'État 
de faire effectuer l'expertise prévue à l'article 2 de la 
Loi n° 973, du 10 juin 1975; 

2°) qu'à défaut de remise en état de naviguer, il 
sera procédé, par 'applieation des dispositions de 
l'article 3 de la Loi n° 973, du 10 juin 1975, à la , mise 
en vente ou à la destruction eu navire, de l'embar-
cation ou de l'engin flottant dans les deux mois 
suivant la notification qui lui sera faite à cet effet 
d'Un acte extrajudiciaire. 

ART. 2. 
L'expertise prévue à l'article 2 de la loi n° 973, 

du 10 juin 1975, est effectnée par un exPert çhoisi 
par le Ministre d'État sur une liste qui, coMprenant 
au moins trois noms, est établie par Arrêté Ministériel 
Pour des périodes d'une durée de trois années. 

Sa désignation ainsi que la description sommaire 
du navire, de l'embarcation ou de l'engin flottant, 
le lieu où il se trouve et le délai imparti pour l'exper-
tise sont notifiés à l'expert cornmiS qui peut demander 
à s'adjoindre tout sapiteur utile à Pacconiplisseinent 
de sa mission. 

Après avoir entendu le Chef du service de la 
marine et le propriétaire ou leurs représentants, 
l'expert dresse son rapport et le remet au Ministre 
d'État qui le fait transmettre au service de la marine 
et notifier au propriétaire par lettre recommandée 
avec demande d'avis de récepton. 

Au vu de ce rapport, il est statué définitivement 
par le Ministre d'État. Les frais de l'expertise seront 
supportés par l'administration si la mise en vente du 
naVire, de l'embarcation ou de l'engin flottant n'est 
pas poursuivie. 

ART. 3. 
Lorsque par suite de la non identification du pro-

priétaire, il ne peut etre procédé à la notification 
prévue à l'article 3 de la Loi n° 973, du 10 juin 1975, 
le service de la marine fera publier au « Joiarnal 
Monaco » et, le cas échéant, dans un quotidien ' 
régional ou d'informations générales un avis décriVant 
sommairement le navire, l'embarcation ou l'engin, 
annonçant sa vente ou sa destruction et invitant le 
propriétaire, ses ayants droit ou tous créanciers 
gagistes à se faire connaître dans le mois suivant cette 
publication. 

S'il y a lieu, un second avis sera publié'à :quinze 
jours d'intervalle du premier, 
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ART. 4, 
Notre. Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proMul 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance• Souveraine n° 5.763 du 28 janvier 1976 
portant lomMation de l'adjoint à la Direction de 
la Fonaon PUblique. 

RAINIER . III - 
PAR LA GRACE 'DE 'DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.349, du 4 juin 1965, 
nommant le secretaire en chef de la Direction de la 
Fonction Publique; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 7 janvier 1976, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. René STEFANELLI est nommé adjoint à la 
Direction de la Fonction Publique. 

Cette nomination prend effet à compter du 1" jan-
vier 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize., 

RAINIER: 
Par le Prinde, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État ;- 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5,764 du 28 janvier' 1976 
confirmant un professeur ,  dans ses fonctions. au 
Lycée Albert 1 

RAINIER III 

PAR LA GRACB DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnande 	septembre 1910 et l'Or- 
donnance Souveraine du, 30 janvier 1919, créant' un 
étàblissement d'enseignement secondaire et un Cours 
annexe pour les jeunes filles; 

Vu les accords franco4noriégasques d'octobre 
1919, amendés en septembre 1946, sur le Lycée, de 
Monaco; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la Convention franco-
monégasque du -28 juillet 1930, sur le recrutement 
de certains fonctionnaires; 

Vu Notre Ordonnance n° 4.564, du 28 septeinbre 
1970, confirmant un professeur dans ses fonctions 
au Lycée Albert 1 tr; 

Vu la délibéraiion du Conseil de Gouvernement 
en date du 7 janvier 1976, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Lucien MOREAU, professeur agrégé de lettres 
classiques, maintenu en position de détachement des 
cadres de l'Université française, est confirmé dans ses 
fonctions de professeur de lettres au Lycée Albert ler. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Direeteur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de ia promul 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre _Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCIIY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.765 du 28 janvier 1976 
confirmant un professeur dans ses fonctions au' 
Lycée Albert 1" 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance du 25 septembre 1910 et l'Or 
donnance Souveraine du 30 janvier 1919, créant un 
établissement d'enseignement secondaire et uh.  cours 
annexe pour les jeunes filles; 
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Vu les accords franco-monégasques d'octobre 
1919, amendés en septembre 1946, sur le Lycée de 
Monaco; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.730; du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la convention franco-mené 
gasque du 23 juillet 1930, sur le recrutement de certains 
fonctionnaires; 

Vu Notre Ordonnance n° 4,565, du 28 septembre 
1970, confirmant un professeùr dans ses fonctions au.  
Lycée Albert 1"; 

Vu .1a délibération du Conseil .de Gouvernement, 
en date du 7 janvier 1976, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme  Suzanne MoruiA, née MAILLET, professeur 
certifié de Jettres classiques, maintenue en position 
de détachement des cadres de l'Université française, 
est confirmée dans ses fonctions de professeur de 
lettres au Lycée Albert ler. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

chargés, chacun en ce qui 10 concerne, de la promul-
gatien et de l'exécutien de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.767 du 28 janvier 1976 
portant nomination d'un inspecteur de police prin-
cipal. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 7 janvier 1976, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'Etat; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

M. Jean-Claude TOSAN, inspecteur de tolice, est 
nommé inspecteur de police principal (2° échelon), à 
compter du ler  janvier 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Ordonnance Souveraine te 5.166 :dit 28 janvier 1976 

portant nomination d'Un inspecteur de poliee 
cipal. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 7 janvier 1976, qui Nous à été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Henri NATALI, inspecteur de police, est nommé 
inspecteur de police principà1 (3° échelon), à compter 
du 1" janvier 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 76-12 da 12 janvier 1976 portant  
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « International 
Mettime Enterprises 

NI)Us, Ministre d'État de la Prinelbauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« International Maritime Enterprises 	sr présentée par 

PÉCIIIIRAL Florence, agissant au nom ét pour le compte 
de MM. EMBIR1CdS.  Constantin E. et Erannucos George E. 
courtiers maritimes, demeurant 18, rue Homère 	Athènes 
IGréce); 
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A, SAINT-Mmx. 
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Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 100.000 francs divisé en 1.000 actions de 100 
francs chacune, reçu par M° P.L. AUREOLIA, notaire, -  le 8 
septembre 1975; 

Vu I 'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, »juin 1909, par le LOIS no 71 
du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier 1945 complétant l iOrdettnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des, commissaires aux comptes; 

Vu 1 'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
7 janvier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLB PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « International 
Maritime Enterprises S.A.M. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

de I 'acte en brevet en date du 8 septembre 1975. 
ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco» dans les dâais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340.  du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
AltT. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 
I 'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 niai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'oecasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour. les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Arrêté Ministériel n° 76-13 du 12 janvier 1976 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Général Mil  
ment », en abrégé « Ge. Ba. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisatien et d'approbation 

des statuts de la société anoryme monégasque dénommée 
« Général Bâtiment», en abrégé GE.BA. », Prégéntée Par 
M. RACOLA Angelo, ingénieur, demeurant Parco Orifeo no 11 
à Naples (Italie); 

Vu l'acte en brevet contenant les Statuts delladlte société 
au capital de 200.000 francs, <divisé en 200 actions de 1.000 
francs chacune, reçu par M° P.L. AUREOLIA, notaire, substi- 
tuant Mo 	CROVETTO, également notaire, le 12 septembre 
1975; 

Vu l'artiCle 11 de l'OrdonnanCe du 6 'jnin 1867 sur la Police 
Générale. 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée Par.  les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, Par les Lois no 71 
du 3 janvier 1924, 110  216 du 27 février' 1936 et par les Ordon-
nance-Ult no'340 du 11 mars 1942 ét n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 coniplétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895 notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Soeiétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
7 janvier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Général 
Bâtiment », en abrégé « GE.BA. », est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 12 septeffibre 1975. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être, publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse 
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924; 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'OrdonnanCe du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et‘ incommodes, et 
par l'article 4 de la Loi no 537 du,12 mai 1951 relative à l'Ins-
pection du travail>  le président du Conseil d'AdMinistration 
est tenu de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, 
préalablement à J'exercice de toute activité commerciale et 
industrielle dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 	 ' 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Pinances et 

l'Économie est chargé de l'ex6cution du présent Arrêté. 

Fait à Monaca, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
janvier mil neuf cent soixante-seize, 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 7644 du 12 janvier 1976 auto-. 
rasant un architecte à exercer dans la Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 341 du 24 mars 1942 réglementant 

le titre et la profession d'architecte ét instituant' 1 Ordre des 
Architectes dans ia Principauté; 
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Vu la Loi no 430 du 2$ novembre 1945 naodifiant les articles 
15, 16, 17, 18, 19 et 21 de l'Ordonnance-LO1 n° 341 du 24 Mars 
1942 réglementant le titre et la prefession d'architecte et ins-
tituant l'Ordre des Architectes dans la PrinciPatité; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2726 du 11 février 1943 
approuvant le Code des .devoirs professiennelà des architectes; 

Vu la requête préSentée le 20 novembre 1975 par M, J. C. 
Rainier BOISSON à 'effet d'être autorisé à exercer la profession 
d'architecte à Monaco; 

Vu l'avis du Conseil de l'Ordre des Architectes en date du 
19 décembre 1975; 

Vu la délibération du Conseil de 'Gouvernement en date 
du 7 janvier 1976; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIEP.. 

M. J.C. RaMier BOISSON est autorisé à exercer la profesSion 
d'architecte dans la Principauté de Monaco. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douie 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-15 du 12 janvier 1976 portant 
réintégration d'un fonctionnaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des t'one 

tionnaires de l'État; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 5372 du 7 juin 1974 portant 

nomination d'un Chef de Section au Service des Travaux Publics, 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 74-249 du 7 juin 1974 prolongeant 

la durée du ôétachement d'un fonction mire, 
Vu la requête de M. Jean-Marc CURTI en date du 10 décembre 

1975; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 7 janvier 1976. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Jean-Marc CURTI, Chef de Section au Service 'des Tra 
vaux Publics, placé en position de délachement auprès de la 
Société Routière Monégasque, pour nie période de 3 ans' à 
compter du lot janvier 1974 est, sur sa demande, réintégré 
dans ses fonctions à compter du 1er janvier 1976. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du /vliniStère d'État et M. le Direc-

teur de la Fonction Publique sont chargés, chaeun en ce qui le 
concerne, de' l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du G3uvernetnent, le douze 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAiNt-IVIumx, 

Arrêté Ministériel n0  7646 du 16 Janvier 1976 auto-
risant l'exercice de la profession de tnas'Seur-kiné-
sithérapeute. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2994 du 1°r avril 1921 sur 

l'exercice de la médecine et de la profession d'auxiliaire médical, 
modifiée et coniplétée par les Ordonnances Souveraines n°' 
3081, 2119, 3752 et 1341 des 16 janvier 1922, 9 mars 1936, 
21 septembre 1948 et 19 juin 1,956; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 62-140 du 20. avril 1962 sur les 
actes professionnels des auxiliaires médicaux, modifié par les 
Arrêtés Ministériels no,  73-161, 73293 des 23 mars 1973 et 
27 jitin 1973; 

Vu la demande formulée le 16 décembre 1975 par M. Jean-
Louis LONG; 

Vu 'avis épis le 8 janvier 19/6 par M. le Directeur de l'Action 
Sanitaire et Sociale;  

Vu la délibération di Conseil de Gouvernement, en date 
du 14 janvier 1976; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Jean-LOUIS LONG est autorisé à exercer la profession 
de masseur-kinésithérapeite dans la Principauté. 

ART. 2. 
Il devra, sous les peines de droit, se conformer aux Lois, 

Ordonnances et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa 
profession. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-17 du 16 janvier 1976 fixant 
le plafond de ressources mensuel pour bénéficier de 
l'allocation pour privation partielle d'emploi. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 871 du 17 juillet 1969 instituant des allocations 

d'aide publique en faveur des travailleurs privés momentané-
ment et involontairement'd 'emploi, modifiée par la Loi n° 947 
du 19 avril 1974; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.409 du 21 février 1970 
portant appiication de la Loi n° 871 dtt .  17 juillet 1969, sus-
visée, modifiée, par l'ôrdonnance Souveraine no 5.729 du 19 
Décembre 1975; 

Vu l'Arrêté IVIinistériel nô 70-247 du 13 juillet 1910 portant 
fixation du taux de l'allocation d'aidé publique aux travailleurs 
privés momentanément et involontairement d'emploi et des 
plafonds- de ressources pour en bénéficier, modifié en dernier 
lieu par l'Arrêté Ministériel no 75-44 du 24 janvier 1915; 

Vu la délibération du Conseil de douvernement, du 14 
janvier 1976; 

Arrêt ons 
Merlan PREMIER. 

Le plafond de ressourcés mensuel pour bénéficier de l'alla-
cation pour privation partielle d'emploi est fixé coninlé suit, 
à compter du 1" janvier 1976 

I I 	11111111 



Vendredi 6 Février 1976 	 JOURNAL DE MONACO 	 11. 5 

-- travailleurs seuls 	 2.715.00 F ,  
-- travailleurs avec une ou deux personnes à 

charge • 	2.986.50 F 
-- travailleurs avec trois personnes ou plus à 

charge  	3.858,00 F 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux ?hiles 

et les Affaires Sociales, et M. le Conseiller de Gouvernement• 
pour les Finances et l'Economie sont chargé,s, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-18 du 16 janvier 1976 portant 
agrément des organismes pour la vérification des 
installations électriques et appareils de levage autres 
qu'ascenseurs ou monte-charge. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 247 du 24 juillet 1938, portant modification 

à la Loi no 226 du 7 avril 1937 en ce qui concerne les congés 
payés et les conditions de sécurité du travail; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.706 du 5 juillet 1948 
fixant les conditions d'hygiène et de sécurité du travail; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1948 portant régle-
mentation des conditions générales d'hygiène et de sécurité 
du travail, modifié et complété par les Arrêtés MiniStériels 
no 50-156 du 21 novembre 1950 et no 61-027 du 1°r février 1961; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 55-072 du 5 avril 1955 concernant 
la sécurité des travailleurs dans les établissements qui mettent 
en oeuvre des courants électriques, modifié et complété pàr 
I 'Arrêté Ministériel no 63-112 du 29 avril 1963; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 jan-
vier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La liste des organismes agréés pour la vérificatiOn des ins- 
tallations électriques et appareils de levage autres qu'ascerseurs 
ou monte-charge prévue à l'article 53 de l'Arrêté Ministériel 
n° 63.112 du 29 avril 1963 susvisé est établie comme suit : 
Association des Industriels de France - A.LF.  

129, boulevard Françoise Dufiarc - 13004 MarSeille Tél. 
47.73.27 - Centre Régional Marseille Provence Côte d'Azur. 

Association des propriétaires d'appareils à vapeur et électriques 
du Sud-Est - A.P.A.V.R. 
32, rue Edmond Rostand - 13006 Marseille -; Tél. 37;68.98/ 
37.68.05 
Vaucluse : 
M, Pouzzt, Résidence l'Atrium 
46, avenue Clontarel - 84130 Lé Pontet - Tél. 31.08.84 
Alpes-Maritimes 
2, rue Trachel - 06000 Nice - Tél. 88.88.71 
Var : 

MUZIL1ER, 24 le Clos des 'Amandiers 
Rcute du Pradet - 83130 La Garde - Tél. 4L11.76 
Hautes Alpes : 
M. PERNOT, Ldtissement Clair Soleil - 05000 Gap - Tél. 
51.15.25.  

Association Interprofessionnelle de France - 	53, 
yard Victor Joly 13300 Salon - 	5605,58 Agence du 
Sud de la France. 

Faculté`des Sciences, place Victor Hugo - 13003 Marseille - 
Tél. 50.6L12 

Centre d'Études de Prévention - 
77, cours Pierre Puget - 13006 Marseille - Tél. 37.47.25/ 
37.32.48 
Alpes Maritimes 
7, rue de France - 06000 Nice Tél. : 87.50.38 
Alpes de Haute Provence 
16, allée des Fontainiers - 04000 Digne : Tél. 9.0/ 	• 

S.O.C.O.T.B.C. : 
Région Sud-Est 
Château Sec 11 - Le Provende 
10, boulevard de la Gaye - 13009 marelle - Tél. 75.52.30 
Vaucluse  
36 bis, rue Mante! - 84000 Avignion - Tél. 82.12.36/82417.36. 
Alpes-Maritimes 
18, rue du Congrès - 06000 Nice Tél. 81.27.21 

Bureau Veritas 
14, rue Forbin - 13002 Marseille - Tél. 90.51.72/9030.14 

ART. 2 
M. le Conseiller de 'Gouvernement pour les Travaux .Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution dû présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize janVier 
mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-19 du 23 janvier 1976 portant 
autorisation et approbation des statuts ,de la Société 
anonyme monégasque dénommee « Société Indus- 
trielle Monégasque de Plieuses Automatiques», 
en abrégé « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d',autOrisatioa et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme mon6g'asque déhôminée 
« Société Industrielle MonégaSque dé Plieuses Automatiques », 
en abrégé « 	 présentée par M. CAMPIRONI 016\111111i, 
ingénieur mécanicien, demeurant 7, boulevard d'Italie à Monte-
Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 100.000 francs, diVisé en 1.000 îlctions,de 100 francs 
chacune, reçu par M' J.-C. kaY,.notaire le 18 novembre 1975; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin '1867 Sur la poire° 
générale;  

Vu l'Ordonnance du 5 mars ,1895;modlfiée par le OrdOn-
'lances de 17 septembre 1907F'10:jüln 1909, par les Lois no, 71 
du 3 janvier 1924, ne  216 du 27 ,féVrier 1936 et par les Ordo> 
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; , 	, 	. 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 C)aiplétatit l'Ordoh-
nanCe du 5 mars 1895, notamment en quiconeertie 
nation, les attributions et la responsabilité des coniniissaires 
aux comptes;.   

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier ,1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymc's. Ct en 
commandite .par actions; 
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Vu la délibération du. Conseil de Gouvernement en date du 
21 janvier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque déribminée «Société 
Industrielle Monégasque de Plieuses Automatiques », en abrégé 
« S.I.M.P.A. », est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 18 novembre 1975. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Motlaco », dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modifkation aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5.. 
En . application des preseriptibris édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la pôlice générale concer-
nant les établissements dangereux, insalubres et incorinodes, 
et par l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 1951' relative à 
l'inspection du travail, le président du Conseil d'Administration 
est tenu de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, 
préalablement à l'exercice de toute activité commerciale et 
industrielle dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

I,es mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, traneirmation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de 1 'ekécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k vingt-trois 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. Sikimi-MLEux. 

Arrêté Ministériel n° 7621 du 23 janvier 1976 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Videac ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société anonyme monégasque dénommée « Videae » 
présentée par M. MAtiSONs René, technicien, demeurant, 12, rue 
Jean Bouin à Beauwiell (A.M.); 

Vu 1 'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de"150.0e0 francs, divisé en 100 actions dé 1.500 francs 
chacune, reçu par Mo L.-C. Caovinrros  notaire, le 7 novembre 
1975; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnanée du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septémbre 1901, 10 Juin 1909, par les Lois n°  71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordonnan-
ces-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Lol n° 408 'du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du S mars 1895, notamment en ce qui concerne la 1.10/11i.  

nations  les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 janvier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée « Videac » 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 7 novembre 1975. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accoMplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

Mer. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation dit Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

delOrdonnance du 6juin 1867 sur la police générale Corcernant 
les établissements dangereux, Insalubres et incommodes et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préa-
lablement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à I 'cceasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le virgt-trois 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État i 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-22 du 23 janvier 1976 auto-
risant la modificallbn des statuts de la Société 
anonyme monégaSque dénommée «Société Conti-
nentale d'Edltlons ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Yu la demande formée par lés dirigeantà -de la Société sou-

nyire monégasque dénommée « Société Côtitinentale - d'Édi-
tions »;'agissant en vertu des pouvOirs à eux obrifié,s par I 'Assem-
blée générale extraordinaire des actionnaires do ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite AsSeniblée générale extraordi-
naire tenue à MonaCo le 1" déCellIbré 191;. 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance dû 5 mats 1895 
sur les SoCiétés anonymes et en commandite Par actions, modifiés 
par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnai:Lee-Loi nd 340 
du 11 mars 1942; 



Arrêté Ministériel n°'76.25 du 23 janvier •1976 abrogeant 
l'autorisation de création d'un établissement spé-
cialisé. 

Nous Miniire d'État de la Principauté 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 janvier 1976. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification de l'article 1°! des statuts 
relatif à la dénomination sociale qui devient « Société Méditer-
ranéenne d'Éditions», en abrégé « Somedit », résultant des 
résolutions adoptées par l'assemblée générale extraordinaire 
tenue le lor décembre 1975. 

AT. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de POrdohnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

APT. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
janvier mil neuf cent soixante.seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-24 du 23 janvier 1976 abrogeant 
une autorisation d'exercer la profession d'ortho-
phoniste. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1867 sur la Police 

Générale, modifiée par les Ordonnanees Souveraines des ler mars 
1905, 11 juillet 1909 et 15 juillet 1914; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 1°,  avril 1921 réglementant 
I 'exercice de la médecine, modifiée par les Ordonnances Souve-
raines du 16 janvier 1922, n° 2119 du 9 mars 1938, n° 3752 du 
21 septembre 1948 et n° 1341 du 19 juin 1956; 

Vu l 'Arrêté Ministériel n' 67-300 du 12 décembre 1967 
portant autorisation d'exercer la profession d'orthophoniste; 

Vu la demande présentée le 28 décembre 1975, par M. Louis, 
Pierre COLLE; 

Vu l'avis émis le 6 janvier 1976, par M. le Directeur de 
l'Action Sanitaire et Sociale; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 
21 janvier 1976; 

Arrêtons 

ARTICLE• PREMII3R. 

L'Arrêté Ministériel n° 67-100 du 12 décembre 1967, susvisé, 
autorisant M. Louis, Pierre Cous à exercer la profession 
d 'orthophoniste est, sur sa demande, abrogé. 

Ant 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MI.1313X. 

Vu la Loi n° 826 du 14 août 1967 Sur l'enSeignemént; 
Vu l 'Arrêté Minigtériel n° 69-235 du 11 août 1969 autorisant 

la création d *un.etablissernent d'enseignement spécialisé; 
Vu la demande présentée le 28 décembre 1975 par M. Louis 

Pierre COLLE; 
Vu l'avis formulé par M. le Directeur de lAction Sanitaire 

et Sociale; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 

du 21 janvier 1976; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel no 69.235 du '11 août 1469 susvisé, 
autorisant M. COLLE à créer un établissement d'enseignement 
spécialisé est, sur sa demande, abrogé. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernetnent pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 1 'HÔtel du 00uVernernent, le vingt-trois 
janvier mil neuf cent soixante-seize. . , 

Le MiniStre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-36 du 28 janvier 1976 relatfi 
aux prix de vente des produits de bonneterie, chemi-
serie, mercerie, sous-vêtements, chaussettes. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du' 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941;'  
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or- 

dormance-Loi no 307 du 10 janVier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesure à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant ménie leur .pubjication 'an 
« Journal de Monaco », que dés lors lie.s présentent le caractère 
d'urgence vise au 20  alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 niai 1970;  

Vu la délibération du Conseil de GonverneMent du 28 .janvier 
'1976; 

Arrêtons t 

ARtircLE Pitnütnit,' • 
Les coefficients multifilicateurg suivants sont fixés poirr le 

calcul du prix de vente des articles .cl.aprés 

A. - BONNETERIE 
Pull-overs unicolores (homme, femme et 
enfant) ....... d 	 • • • • • • •r1. 
Tee-shirts dessus (ferntne et enfant).. 

B. - Crrovngintia 
Chemise horinne unicolôres .. 



118 JOURNAL DE MONACO Vendredi 6 Février 1976 

C. - Séts-VfnisaMiNTs '(tOutes matières)-  
Slips, caleçons '(hèrnane et enfant) 	 1,30 2,05 
Tee-shirts (libintrte et enfant) 	 

	

 	1,30 2,05 
Slips, culottes (fetinne) 	 

	

 	1,30 2,05 
D. - CuAussgrrEs 

Chaussettes, n'il-bas, socquettes (homme et 
enfant) en synthétique, en artificiel et en 
mélange 	  1,30 2,00 

E. MERCERIE 
Fils à tricoter (laine, synthétique et mélange) 
à l'exclusion-  dti coton` à tricoter 
Marque du fabricant 	 

	

 	1,25 2,00 
Sans marque ou marque du gross.ste 1,30 2,00 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le 'Conseiller de Gouvernement pour les Finances et  

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize, 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché, au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-37 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente des produits de confection mascu-
line, féminine et enfants. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1)41 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

dormance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité deS Prix; 
Considérant 'que les mesures à prendre doivent nécessai 

rement sortir leur plein effet avant même leurgpublication au 
« Journal de Ivlônaco », que dès lors elles,  présentent le caraCtère 
d'urgence visé au 20  alinéa de l'article 2 de la Loi n°'884 du 
29 mai 1970; 

Vu là délibération du Conseil de 43ouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente 'des articles ci-après 

A. - CONFECTION MASCULINE : 
gros 
Ha'. 

détail 

Pantalons, y compris jeans 	 

	

 	1,35 Z10 
Vestes, blazers 	. 

	

 	1,35 2,10 
Vêtements professionnels 	 

	

 	1,21 1,95 
B. - CONFECTION AMININE : 

Pantalons, y compris jeans 	 1,35 2,15 
Jupes 	  1,35 2,15 
Robes de chambre 	  1,35 2,10 
Blouses et tabliers  	.. 1,30 2,05 

C. CONFECTION ENFANIS (4 à 16 ans) 
Manteaux 	  1,35 2,10 
Pantalons et salopettes 	  435 2,10 
Anoraks 	 

	

 	1,35 2,05 

ART. 2. 
Le'présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3.. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les nuances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernernent, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAtte-Mttux. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-38 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente des tissus et linge dé maison. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 	. 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au 
« Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 2° alinÉa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les coefikients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après : 

gros détail 
TISSUS POUR MAISON : T.T.C. 
Tissus synthétiques unis blancs pour voilage 
a) métrages supérieurs ou égaux à 30 'métres 	 1,28 2,10 
b) métrages inférieurs à 30 mètres 	 1,40 2,10 .  
Tous tissus pour linge de maison 

(sauf linge de table) 
a) métrages supérieurs ou égaux à 120 métres 	 1,28 2,10 
b) métrages inférieurs à 120 métres  	1,40 2,10 

Lerog tin MAISON : 
Tous draps de coton  	1,30 2,10 
Torchons tous tissus 	  1,30 2,10 

ART, 2. 

Le présent Arrêté sera affiché d la porte du Ministère d'État 
et opposable aux tiers clés le lendemain de cet affichage, 
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Vu l'Ordonnance-Loi no 384' dit 5 tuai 1944 modifiant l'Or- ART. 3. 
M. •le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrét&. 

Fait à Monaco, en l'iiôter du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A.' SAINT-Misux 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Àrrêté Ministériel n° 76-39 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente des articles d'optique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu I 'Ordonnance,Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

I 'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or 

dannance-Loi no 307 du.10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivétit nécessai 

rement sortir leur plein effet avant même leur publication au 
«Journal de Monaco», que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20 alinéa de l'article 2 de la Loi no 884 du 
2) mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après 

gros détail 
OpriouE 	 H.T. 	T.T.C. 
Lunettes de soleil à verres non correcteurs, 

revendues non transforinées 	  1,35 	2,10 

ART, 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers des le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 	 • 
M. le Conseiller de GoUvernement pour les Enances et 

1 Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait , à Monaco, en 1"1-Tôtel, du Gouvernement, le vingt-hUit 
janvier mil neuf cent soixante-seiie. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLÉUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-40 du 28 janvier 1976 relatif' 
aux prix de vente des articles. d'horlogerie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les priX; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant-

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 

donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que le mesure à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet' avant même leur publication au 
« Journal de Monaco »,que de lors elle,s- présentent le caractère 
d'urgence Visé au 20  alinéa de l'article "2 de la Loi no 884 du 
29 mai 1970; Vu,

la délibératiOn du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fiXés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après 

gros 
HORLOGERIE : 
Réveils dont le prix de vente T.T.C. est inférient.  

à 500"F. 
a) Tout réveil dont le prix de vente T.T.C. est 

inférieur ou égal à 100 F.  	1,40 	1,90 
b) Tout réveil dont le prix de vente T.T.C. est 

supérieur à 100 P   1,40 	2,10 

An 2. 
Le présent Arrêté sera affiché '"'à la porte dtt Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affiChage:.  

ART. 3. 
M. le Conseiller de GouVernemeat pour' les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Cloavernement, le vingt‘huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MtEux. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-41 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente des articles de papeterie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi ho 384 du 5 mai 1944 mddiflant 

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du'Comité des Prix; 
Considérant que les mesures. à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant moine leur publication, au 
« Journal dé Monaco n, que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20 alinéa dé l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 28 janvier 1976; 

Arrêtons 
.ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles cl-après 

grés 
PAPETERIE : 	 H.T. 'T.T.C. 
Papiers de correspondance et enveloppes 	 1,16 	2,05 

détail 
T.T.C.' 



Arrêté Ministériel n° 76-44 du 28 janvier 19/6 relatf 
aux prix de vente des articles pour bébés. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la léelation Sur les prix; 
Vu l'Ordôrtnânee.Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

' l'Ordonnance-Loi no 301 du 10 janvier 1941; 
u 1'Ordonnance-LO1 te 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donmince-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même lem' publication au 
« Journal de Monaco », que dèS lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20  alinéa de l'article 2 de la Loi no 884 du 
29 mal 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernonient du 28 jan-
vier 1976; 
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Arrêté. Ministériel n° 76-43 du 28 jainür 1976 relatif 
aux prix de vente des appareils d'enregistrement et 
de reproduction du son. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les pris;; 
Vu .l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 107 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnanceztoi n° 584 du 5 mai 1944 modifiain l'Or- 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 1 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

I ',Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Ivlonaco, en l'hôtel du Gouvernement, le vinehuit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre deat : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-42 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de 'vente des articles de maroquinerie et 
de voyages. 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnanee-Loi.no 307 du 10 janvier 1941 modifient, 

complétant et codifiant la.législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-toi n° 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du'10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au 
« Journal de Monaco » que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20  alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1916; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après : 

Articles de maroquinerie et de voyage : 
Ceintures 	femme 	(hors 	reptile, 	box-calf et 

gros 
H.T. 

détail 
T.T,C. 

agneau) 	  1,35 2,10 
Ceintures homme et enfant (hors crocodile). 1,30 2,l 
Valises 	(à l'exception des valises cuir, 	des 

valises garnies et des valises tissus à garni- 
ture cuir) 	  1,30 2,10 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la Porte dti Ministère d'État 

et opposable au tiers dés le lendemain de cet affichage. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du prèSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX, 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

donnance-Loi no 507 du 1-0 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des . Prix., 
Vu l'Arrêté Ministériel do 75-268 du 20 juin 1975 relatif aux 

prix de détail des appareils d'enregistrement et de reprodtiction 
du son et des récepteurs radio;  

Considérant que les mesures à prendre doivent nécessai-
rement sortir leur plein effet avant même leur publication au 
« Journal de Moriaeo », que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 2e alinéa de l'article 2 de la Loi no 884 du 
29 mai 1970; - 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le coefficient multiplicateur fixé à 1,90 par l'Arrêté Minis 
tériel no 75-268 du-20 juin 1975 pour le calcul dtt priX de vente 
T.T.C: des appareils d 'enregistreinent et de reproductieri du 
son est porté à 2,05 pour le matériel haute fidélité (norme DIN 
45 500). 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre .d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après : 

	

gros 	détail 
ARTICLES POUR BÉBÉs 	 H.T. 	T.T.C. 

	

Culottes (en caoutchouc et en matière plastique) 1,25 	1,95 
Biberons et tétine (toutes matières). 	.. .. 1,25 	1,95 
Landaus, poussettes 	1,30 	1,95 
Sièges de sécurité. 	 1,30 	1,95 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du MiniStère d'État 

et opposable au tiers dès le lendeinain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, er l'Hôtel du GouVernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel ir 76-45 du 28 janvier 1976 relatif_ 
aux prix de vente des produits d'hygiène' et de 
beauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

I 'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au ' 
« Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20  alinéa de l'article 2 de la. Loi no 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de GouverneMent du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE Pluma. 

Les coefficients multiplicateurS suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des produits ci-après 

gros 
HYOlèNE r.T BEAUT6 : 	 H.T. 
Eau de Cologne d'un degré égal ou supérieur 

	

à 70°   1,30 	2,00 
Eau de Cologne d'un degré inférieur à 70° 	 1,30 	1,80 
Brosses à dents (à l'exclusion des brosses à 

dents électriques) : 
a) en soie naturelle 	 1,30 
b) en toute autre matiêre, 	  1,30 

Ant 2. 
Le présent Arrêté Sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers ces le lendemain de cet affichage. 

Agi', 3. 
M. le Conseiller de GouVernemeht pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l 'Hôtel du Gouvernement, le vingt-àuit 

janvier mil neuf cent soixante-seize. 
Le Ministre d'État; 

A. SAINT-MIEUX.' 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-46 du 28 janvier 1976 relatif' 
aux prix de vente des vêtements de sport et des 
articles de sport et de campement. 

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 
Vu l'Ordonnanceioi no 307 du 10 'janvier 1941 modifiànt, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu 1 'Ordonciance.:.Loi n° 344 du 29 janVier. 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no  307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnanee-Loi n° 384 du 5 mai 1944"moelifiant 

donnance-Loi n° 307 du'10 janvier 1241; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que lès mesures à prendre doiVent' nécessai-

rement sortir leur plein effet avant nierne leur publication.  au  
Journal de Monaco », que dès lorà elleS présentent le caractère 

d'urgenée visé au 20  alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du - 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après : 

VÊTEMENTS DE SPORT : 
Survêtements (homme, femme, enfant) 
en toutes matières 

Gros 
H.T. 

Délai' 
7T. C. 

a) à pantalon fuseau 	  1,30 2,00 
b) à pantalon droit 	  1,30 2,10 

ARTICLES DE SPORT ET CAMPEMENT : 
Tentes canadiennes, deux places et tentes 
sans aménagement 	  1,25 1.70 
Autres modèles de tentes 	  1,25 1,90 
Sacs de couchage synthétique, duvet, d'un 
prix d'achat KT. au-dessus de 40 F. 	 1,25 2,05 

Autres modèles de sacs de couchage 	 1,25 1,95 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART, 3: 
M. la Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Éconone est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Faits Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, Vingt huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A, Sisite-lvfmx. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976;  

détail 
T.T.C. 

2,05 
1,95 



gros détail 
H.T. T.T.C. 

1,27 1,60 
1,27 1,90 
1,27 1,90 

1,30 1,80 

1,30 1,80 

1,35 - 2,00 
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Arrêté Ministériel n° 76-47 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente dès articles d'équipement du 
foyer, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu 19rdortnalice-,Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix;.  
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance.Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

dormance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des PriX. 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessairement 

sortir leur plein effet avant mente leur publication au « Journal 
de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère d'urgence 
visé au 20 alinéa de l'article 2 de là Loi n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement du 28 jan 
vier 1976; 

Arrêtons': 
ARTICLE PREMIER. 

Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après : 

ÉQUIPEMENT DU FOYER 
Assiettes en faïence (à 1 "exclusion des Ser-
vices) unies: ou décorées par moyen méca 
nique (vaporisateur 1 ou 2 tons) 	 1,40 

	

Casseroles en alutninium   1,35 
Casseroles en inox 	  1,35 

Arr. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendeniain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Mirdstre d'État 
A. Siarrr-Miitix. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976, 

Arrêté Ministériel n° 76-48 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente des meubles. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 30 du 10 janvier,  1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 dtt 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 16 janvier 1941; 
Vu l'Ordennance-Loi rio 384-du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

dormance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les Mesures à prendre doiVetit nécessai-

rement sortir leur plein effet avant même leur publication au 
« Journal de Monaco » que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20 alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Corseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arritons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les -coefficients multiplicateurs stevants sont exés pour le 
calcul du prix de vente au détail t.T.C. des articles suivants : 
-- Sièges et tables de cuisine 	. , 	, 	.. 	1,85 
-- Autres sièges et tables lorsqu'ils ne font pas partie 

d'un ensemble avec bahut ou bùffet à l'exclusion de 
sièges convertibles 	 2,00 

— Matelas  	 1,85 

ART, 2. 
Le présent'Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent. Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. ' 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-IVILEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-49 du '28 janvier 1976 relatif 
aux prix de vente des produits de droguerie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 60-172 du 15 juin 1960 relatif aux 

prix des détergents et de certains produits d'entretien; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessairement 

sortir leur plein effet avant Même leur publication au « Journal 
de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère d'urgence 
visé au 2° alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Anitons : 
AltTICLE PREMIER. 

'Les coefficients multiplicateurs suivants sont fixés pour le 
calcul du prix de vente des articles ci-après : 

PRODUITS mi DROGUERIE 

Papiers hygiéniques : buIcorde 	. • ... . 
autres ...s 

Mouchoirs en papier et papiers à démaquiller 
Produjis pour meubles et parquets (cires et 

eneaustiques jaunes à solvants pétroliers) 
Produits en aérosols, dépouSsiératitS et cirants, 

autres que les décapants autoluStrants et 
shampooings  	. 

tassines, cuvelles, brocs et seaux méitâgers 
en matière plastique 	. 	, . 	..‘, . 

gros détail 
H.T. T.T.C. 

2,00 
1,85 
2,00 



Vendredi 6 Février 1976 	 JOURNAL DE MONACO 
	

123 

ART. 2. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 60-172 du 15 juin 

1960 susvisé sont abrogées. 

ART. 3. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d 'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-50 du 28 janvier 1976 relatif 
aux prix et mares à la distribution des produits 
industriels. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législatiOn sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi no. 344. du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 Janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre event nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au 
« Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 2e alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 janvier 1976; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sans préjudice des dispositions particulières applicables à 
certains produits, les marges prélevées sur la vente des produit§ 
industriels, y tiompris ceux des industries agricole et alimentaires 
sont limitées à l'importation et à tous les stades de la distribution 
dans les conditions fixées par le présent Arrêté. 

ART. 2. 
La marge brute moyenne en valeur relative réalisée par 

chaque entreprise ne pourra dépasser, pendant l'exercice comp-
table à venir, la marge prélevée lors de l'exercice précédent. 

La marge de l'avant dernier exercice pourra être retenue 
comme référence si le dernier exercice s'est conclu par une 
perte d'exploitation. 

ART. 3. 
La marge est appréciée pour I 'ensemble de 'activité de 

l'entreprise ou par famille de produits. Elle est définie après 
correction des variations de stock comme le rat)port 

Chiffre d'affaires 	- achats ILT.V.A. 
Chiffres d'affaires H.T.V.A. 

Le chiffre d 'affaires et les achats seront retenus nets de tous 
rabais, remises et ristourne. 

Aar. 4, 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

Awr. 5, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre 'd'État 
• A. SAINT-MLBUX. 

Arrêté affiché au Ministère d 'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-51 du 28 janvier 1976 relatif' 
aux coefficients multiplicateurs au stade de la 
distribution. 

Nous, Ministre d'État de la PrinciPanté, 
Vu l'Ordonnance-Lei n° 307 du 10 janvier '1941 modifiant, 

complétant et codifiCant la législation sur léS prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 janvier 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or- 

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 	' 
Vu l'avis du Comité deS Pr bi; 
Considérant que les mesurés à prendre doivent nécessaire- 

ment sortir leur plein effet avent même leur publication au 
« Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère 
d 'urgence visé au 2o alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 jan-
vier 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

A l'importation . et à tous les stades de la distribution, il 
est institué des prix limites de vente découlant de l'application 
de coefficients multiplicateurs. 

ART. 2. 
Au stade du commerce de détail, les coefficients multipli-

cateurs s'appliquent au prix d'achat net hors taxes rendu 
magasin et déterminent des prix limites de vente toutes taxes 
comprises. 

ART. 3. 
Au stade du commerce , de gros, les coefficients multipli-  

entours s'appliquent' au prix d'achat hors taxes net rendu entrepôt 
et déterminent des prix limites de venté 11.T.V.A, départ entrepôt. 

Lorsqtt 'une entreprise faCture sur la base de prix franco, 
elle est ténue de justifier du cbilt cu transport inclus dans le prix 
franco à. t'égard des agents charges du contrôle. 

ART. 4. 
A l'importation, les coeffidens intiltiplicateurs s'apPliquent 

au prix de revient obtenu en ajoutant au prix d'achat net, 
converti en francs français, le frais accessoires d'usage. 

ART, 5. 
Lorsque plusieurs intermédiaires interviennent - avant le 

stade du détail, ils se partagent la marée résultant du coefficient 
multiplicateur de gros. Chacun d'entre eux indique à cette 
fin sur ses factures la marge en valeur absolue qui peut encore 
être prélevée licitement au stade ce gros. 
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ART. 6. 

Les dispositions du présent Arrêté cesseront d'être appli-
cables le 15 mai 1976. 

ART. 7, 

Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 
et opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 8. 
M. le Conseiller de Goteernernent pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 30 janvier 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-52 du 28 janvier 1976 établis-
sant la liste des experts' prévue par l'Ordonnance 
Souveraine n° 5.762 du 28 janvier 1976. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 5.762 du 28 janvier 1976 

fixant les modalités d'applieation de la Loi n° 973 du 10 juin 
1975 sur les navires, embarcations ou engins flottants laissés 
hors d'état de navigueur ou à l'abandon; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 janvier 1976; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La liste sur laquelle 'sera choisi l'expert désigné en appli- ' 
cation de l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 5.762 du 
28 janvier ,1976 susvisée est établie comme suit pour une durée 
de 3 ans à compter du ler février 1976 

MM. le Commandant Jean ALINAT, Directeur Adjoint du 
Musée Océanographique de Monaco, 

le Commandant Pierre CHARDIN, Chef de la section 
Administrative du Pureau Hydrographique Inter-
national, 

Louis-Robert ZALI, Administrateur Général des 
Affaires Maritimes du Secrétariat d'État français 
aux Transports, en retraite. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAIN-Ir-Maux. 

Arrêté Ministériel n° 7655 du 4 février. 1976 relatif 
aux délibérations du Conseil Communal du 23 sep-
tembre 1975 et 12 janvier 1976. 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 et notamment 
son article 68; 

Vu la Loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'Organisation Com-
munale et notamment ses articles 28, 29, 57, 58 et 60; 

Vu la délibération du Conseil Communal, en date du 23 sep-
tembre 1975, qui, votant le budget de la Commune, a décidé : 

1°) en Matière de recettes et au titre des créclitS Mis à sa 
dispositiOn en vertu de l'article 87 de là Constitution, d'opérer 
une distinction entre les crédits destinés à couVrir les dépenses 
ordinaires, lesquels sont dits «dotation légale >> et ceux destinés 
à couvrir les dépenses extraordinaires et celles d'équipement 
et d'investissement, lesquels sont dégommés « Subvention 
d'équilibre »; 

2°) en matière de dépenses d 'équipement et d InVestisse-
ments, de procéder aux inscriptions budgétaires ci-après : 
— art. 33.948. - Complexe sportif de Fcintvieille 

bâtinients agrandiSsement loge de S.A.S - 	30.000 
— art, 31953. - Achat d'une tribune peur le Stade 

	

Louis II    300.000 
— art. 33.954. - Installation de trois courts de tennis 

au Complexe sportif 	  200.000 
— art. 34.950. - Académie de Musique : achat instru- 

ments  	 63.000 
Vu Notre lettre, adressée à la date du 10 novembre 1975 

au Maire et formulant les observations suivantes : 
10) en ce qui concerne les recettes : irrégularité du procédé 

consistant à opérer une distinction au sein des crédits visés 
à l'article 87 de la Constitution; 

2°) en ce qui touche aux dépenses : irrégularité des inScrip-
tions afférentes aux articles 33.953, 33.954, 33.948 et insuffisance 
de justifications pour l'article 34.950 et conséqueniment non 
inclusion, dans la subvention inscrite au projet de budget de 
l'État, de la dotation des trois premiers articles et réduction de 
37.000 francs de celle du dernier. article. 

Vu le rapport du Gouvernement sur le projet de budget 
de l'État pour l'exercice 197_6 présenté à la séance publique du 
Conseil National, en date 'du 15 décembre 1975 et comportant 
les observations ci-après : 

« Le montant de la subvention accordée à la Commune 
pour équilibrer son budget est porté de 19.#03.000 F à 
22706.400 F mais cette somme ne, repdsente pas exactement 
l'excédent de dépenses qui apparaît au budget voté par le 
Conseil Communal... 
« La différence provient de deux séries de raisons 
— certains travaux inscrits au budget d 'équipennent ne sont 

pas de là compétence de la Commune mais de j' État qui 
a estimé inopportun de les réaliser pour le moment; 
un crédit du même budget d'équipement a été réduit 
car le Gouvernement n'a pas reçu des justifications 
suffisantes de la dépense. » 

Vu Notre lettre, adressée à la date du 26 déCembre 1975 
au Moiré, faisant connaltre que .la toi n5  979 du 19 décembre 
1915, fixant le budget pour l'exercice 1976, a arrêté à la somme 
de 22.706.400 francs le montant de la subventidn accordée à la 
Commune pour couvrir l'eXcédent de dépCneS de son budget 
pour ledit exercice et;  impliquant la nécessité de régler le budget 
communal en équilibre; 	• 	 , 

Vu la délibération du Conseil Commuai, en date du 12 jan-
vier 1976 et dont le`procès-verbal a:été reçu par Nous le 28 jan- 



Vendredi 6 Février 1976 	 JOURNAL DE MONACO 
	

125 

vier 1976, réglant en équilibre le budget de la Conimune et 
décidant : 

10) en matière de recettes, de maintenir une distinction au 
sein des crédits visés à l'article 87 de la Constitution: 

20) en matière de dépenses d'équipement et d'investisse-
ment, de maintenir les inscriptions et dotations budgétaires 
ci-après : 

— art. 33.954. - Installation de trois courts de 
tennis au Corinplexe .spOrtif de Fontvieille... 	.100 

— art. 34.950. - Académie de Musique - achats 	. . 
d Instrunients 	• 	 63.000 

Considérant, d'une part pour ce qui est des recettes, qu'aux 
ternies de l'article 57 de la Loi susvisée : « Le budget comporte 
en recettes : c.- les crédits Mis, en cas d'excédent des dépenses, 
à la disposition de la Commune en vertu de l'article 87 de la 
Constitution et selon les 'règles fixées par l'article 7 de la Loi 
n° 841 du l" mars 1948 »; que si l'article 58 énonce, danS son 
alinéa 3, que ...« Le Ministre d'État s'abstiendra de faire des 
observations sur les crédits inscrits à (la section I), sous réserve 
qu'y figurent les crédits nécessaires au fonctionnement normal,  
des services conununaux, et ne conservera la faculté de dettander 
des annulations, réductions ou transferts de crédits qu'en ce 
qui concerne les crédits inscrits aux sections Il et III du budget 
communal »; que si ce même article 58 dispose, dans son ali-
néa 4, que «Le Maire soumet au Conseil Canut unal le projet 
de budget, compte tenu, le ,cas échéant, des demandes formulées 
par le Ministre d'État, en application de l'alinéa précédent et 
au vu du montant des crédits dont le Gouvernement lui aura 
fait connaître l'ifficription au projet de budget de l'État » 
que cependant les dispositions ainsi rappelées, qui s'inscrivent 
dans une phase préparatoire à l'élaboration du projet, de budget 
communal, n'ont pu avoir ni pour objet ni pour effet de créer 
une « dotation légale », une telle création étant de nature à 
empiéter sur les prérogatives du Conseil National et donc en 
contradiction avec les dispositions de l'article 87 de la Consti-
tution; 

Considérant, dés lors, que les délibérations prises par le 
Conseil Communal aux dates des 23 septembre 1975 et 12 jan-
vier 1976 tombent sous le coup du chiffre 3 de l'article 29 de 
la loi n° 959 du 24 juillet 19742dans la mesure où elles instituent 
une distinction au sein des crédits visés à l'article 87 de la Cons-
titution; qu'en corséquence elles sont nulles et que cette nullité 
peut être constatée par arrêté ministériel motivé pris, soit d'office, 
soit à la demande de tout intéressé; 

Considérant, d'autre part pour ce qui est des dépenses d 'équi-
pement et d'invesàssement ayant trait à un bien relevant du 
domaine public de l 'État, que l'article 5 de la loi susvisée dispose: 
« La Commune peut être admise, en vertu dé conventions 
spéciales, à occuper ou à gérer des biens du domaine publie 
de l'État; dans ce dernier cas, l'autorité communale est compé-
tente, dans les limites éventuellement fixées pat ces conventions, 
pour accorder les autorisations ou consentir les contrats d'occu-
pation privative».

' 
 qu'ainsi si cette disposition Implique la 

faculté d'admettre la Commune à occuper ou à gérer des biens 
du domaine publie de l'État, elle n'autorise pas pour autant 
le Conseil Conentnal à décider l'exécution de travaux relevant 
de la compétence du maitre de l'ouvrage; qu'il en serait, au 
reste, de • même si de telles conventions avaient déjà pu être 
passées; 

Considérant, dês lors, que les délibérations prisés par le 
Conseil Communal aux dates des 23 septembre 1975 et 12 jan-
vier 1976 tombent sous le coup des chiffres lor et 3 de l'article 29 
de la loi n° 95'9 du 24 juillet 1974 dans la mesuré où elles portent 
sur un objet étranger aux attributions du Conseil et ne sont pas 
conformes aux dispositions de l'article 5 de la loi susvisée; 
qu'en conséquence elles sont nulles et que cette nullité peut 
être constatée par arrêté ministériel motivé pris, soit d 'office, 
soit à la demande de tout intéressé; 

Considérant, enfin pour ce qui est des dépenses d 'équipement 
et d'investissement ayant traita un service eemmunal, que la 
délibération prise par le ConSell Comniunal à la date du 12 jan-
vier 1976 n'apporte paS de justifications suffisanteS notanunent 
en ce qui concerne les préciSions demandées sut le « conaplè-
ment InStruments de percussion» et' l' «'équipement, échelonné 
sur trois ans, d'une Installationd'apparells d'audition, destinés 
à permettre aux professeurs de donner aux élèves des modèles 
d'exécution au moyen d 'enrégistteMents professionnels»; 

Considérant, dès lors, qu'il est opportun de faire appli-
cation dé l'article 86 de:la Constitntion et de l'article 28 de la 
loi susVisée; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 février 1976; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIÉR. 
Est constatée la nullité dés délibérations inisespar ie ConStil 

Communal aux dates des 23 septembre 1975 et 12 janvier 1976 
en ce qu'elles décident, d'une part, d 'opérer une distinciOn au 
sein deS crédits visés à l'article 87 de la Constitution et à l'ar-
ticle 57, lettre ; de la loi no 959 du 24 juillet 1974 et, e'autre 
Part, d'inscrire au budget cor/Matinal un article 33 	954 intitulé 
« installation de trois courts' de tennis au Complexe sportif de 
Fontvieille 	100 ». 

ART. 2. 
Il est formé opposition à la délibération prise par le Conseil 

Communal à la date du 12 janvier 1976 en ce qu'elle décide 
• de porter de 26.000,00 à 63.000,00 la dotation afférente à l'ar-
tiele 34.950 intitulé « Académie de Musique - achats d'instru-
ments ». 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouverneinent pour les Finances et 

l'Économie et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
février mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLI3UX. 

ARRT MUNICIPAL 

Artêté Municipal n° 76-6 du 2féveler 1976 réglementant 
provisoirement le stationnement des véhicules sur 
une partie de la voie publique en raison de travaux 
(avenue Crovetto Frères), 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n5'959 du 24 juillet 1974 sur 'l'organisation muni-

cipale; 
Vu l'Ordonnance àouveraine no 1.691 du '17 décembre 1957 

portant réglementation de la Policé de la Circulation Routière 
(Code de la Route); 

Vu l'Arrêté' Municipal n° 73 du 20 juillet 1960 portant codi 
Nation des textes sur la circulation et le stationnement des 
véhicule; 
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Vu l'autorisation spéciale prévue à 1 'article 47 de la Loi 
n° 959 du 24 juillet 1974, délivrée par S. B. M. le Ministre 
d'État en date du 2 février 1976; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 

En raison dé travaux urgents, le stationnement des véhicilles 
sera interdit pour une durée de huit jours, à compter du 9 février 
1976, sur la partie de l'avenue Crovetto Frères comprise entre 
la montée des Révoires et le droit du no 23 de cette avenue. 

ART. 2. 

Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-
suivie conformément à la Loi, 

ART. 3. 

Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à S. E. M. 
le Ministre d'État et date du 2 février 1976. 

Monaco, le 2 février 1976. 
Le Maire : 

J.-L. MEDECIN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à l'engagement de 
personnel enseignant dans les établissements sco-
laires. 

La Direction de la Fonction publique donne avis qu'elle 
va recruter du personnel enseignant dans les établiàsements 
scolaires pour la durée de l'année scolaire 1976-1977. 

I - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Diplômes requis : Agrégatiott ou C.A.P.E.S. 
Six professeurs d anglais 
Deux professeurs d'italien 
Un professeur d'espagnol 
Un professeur d'espagnol temps partiel) 
Deux professeurs de lettres 
Trois professeurs de mathématiques 
Un professeur de sciences physiques 
Trois professeurs d 'histoire et géographie. 

Diplôme requis : Maitrise ou licence d'enseignement 
Un adjoint d'enseignement d'italien. 

Diplômes requis : CFEN - CARI - CAET - ou certificat d'aptitude 
pédagogique 
Cinq instituteurs ou institutrices. 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Diplôme requis : 	- 	- B. P, et référehces profession- 
nelles. 

Un P.T.E.P. d'hôtellerie (services) 
Un P.T.E.P. d'hôtellerie (CuiSine) 
Quatre P.T.E.P. de tnécanique générale 
Un P.T.E.P. de mécanique 
Un P.T.E.P. de menuiserie 
Deux P.T.E.P. d'électricité 
Un P.T.E.P. d 'électro-mécanique 
Un P.T.E.P. de dessin industriel 
Trois P.T.E.P: de secrétariat 
Trois P.T.E.P. dé comptabilité. 

III - EDUCATION PRESCOLAIRE ET ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Diplôme requis : C.A.P.E.T. (art plastique) 
Un professeur d'éducation artistique 

Diplôrm requis : C.F.E.N. ou certificat d'aptitude pédagogique 
Qtatorze instituteurs ou institutrices. 

Diplôme requis : Diplôme de Jardinière d'éreants 
Une jardinière d'enfants. 

Références. 
Une aide-maternelle. 

IV - EDUCATION PHYSIQUE 

Diplôme requis : 
Six professeurs E.P,S. 
Les conditions de service ou de rémunération seront iden-

tiques à celles qui sont en vigueur en France dans les établisse-
ments correspondants pour des enseignants possédant les 
mêmes qualifications. 

Par ailleurs, l'attention des candidats éventuels est appelée 
sur le fait que certains établissements publics d'enseignement 
relevant de l'Éducation nationale sont dirigés par des congre-
gation3 religieuses. Les personnes dont la candidature serait 
retenue pour exercer leurs fonctions, dans ces établissements 
devront respecter la réserve qu'implique le caractère spécifique 
de ces derniers. 

Les candidats ou candidates devront adresser leur demande 
à la Direction de la Fonction publique, Ministère d'État, Mona-
co.Ville, dans les dix jours de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », 

Les pièces à fournir. sont les suivantes 
— Deux extraits d'acte de naissance; 
-- Deux certifiçats de bonnes vie et moeurs; 
-- Un extrait du casier judiciaire; 
— Une copie certifiée conforme des diplômes ou des réfé-

rences présentés; 
-- Un certificat de nationalité (poUr les candidats de nitio-

nalité monégasque). 

Lee personnes qui auraient fait acte de candidature antérieu-
rement au présent avis sont invitées à renouveler leur demande. 

Conformément à.la législation en vigueur, la priorité d'em-
ploi sera réservée, à qualification égaie, aux candidats de natio-
nalité monégasque. 

eseeiziimizzaaatai 
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Avis de vacance d'emploi relatif à l'engagement de 
personnel assistant, de surveillance, administratif, 
technique et de service, dans les établissements 
scolaires. 

La Direction de la Fonction publique donne avis qu'elle 
va recruter des assistants, surveillants, agents adminiStratifs, 
techniques ou de service dans les établissements scolaires pour 
la durée de l'année scolaire 19764977, 

Conditions requises : Etre natif d'un pays de la langue concernée 
et avoir été instruit dans cette langue 
Jusqu'au niveau universitaire 

Un assistant d'allemand 
Deux assistants d'anglais 
Un assistant d'espagnol 
Un assistant d'italien. 

Conditions requises Expérience de direction dans les motive-
menus de jeunesse 

Un surveillant animateur 

Conditions requises : Baccalauréat de l'enseignement secondaire 
et inscription dans un établissement d'en- 
seignetnent supérieur 

Vingt et un surveillants 
Deux surveillants de cantine 

Diplômes requis B.T.S. de secrétariat et diplôme de secouriste 

Un secrétaire secouriste 

Conditions requises : Baccalauréat de l'enseignement secondaire 
et spécialisatiop en physique et chimie 

Un garçon de laboratoire 

Conditions requises : Références professionnelles 

Un agent technique 
Un magasinier 
Trois factotums 
Un homme de peine 

Les conditions de service ou de rémunération seront iden 
tiques à celles qui sont en vigueur en France danS le 'établis-
sements correspondants pour dès enseignants 'possédant' les 
mêmes qualifications. 

Par ailleurs, I 'attention ;des candidats éventuels est appelée 
sur le fait que certains établissernents publics d'enseignement 
relevant de l'Éducation nationale Sênt dirigés par des congre-,  
gations religieuse,s. Les personnes dont la candidature' serait 
retenue pour exercer leurs fonctions dans ces établissements 
devront respecter la réserve qu'implique le caractère spécifique 
de ces derniers, 

Le candidats ou candidates •devront adresser leur demande 
à laeireetion de la Ponction publititte, Ministère d'État Monaco-
Ville, dans le dix jours de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco, » 

Les pièces à fournir sont les suivantes 

— Deux extraits d'aCte de naissance; 
— Deux certificats de bonnes vie et Moeurs; 
-- Un extrait du casier judiciaire; 
— Une copie cerifiée conforme des' diplômes ou des réfé-

rences présentés; 
— Un certificat da nationalité (pour les candidats de natio-

nalité monégwque). 

Les personnes qui auraient fait acte de candidatûre antérieu-
rement au présent avis sont invitées à renouveler leur demande. 

Conformément à législation en vigueur, la priorité d'em-
ploi sera réserVée à qualification égale, aux candidats de natio-
nalité monégasque. 

MAIRIE 

Avis relatif à l'entretien des tombes. 

Le Maire de Moue.° rappelle aux habitants de la Princi-
pauté possédant un caveau au Cimetière, avec entourage métal-
lique vétuste, qu'ils coivent procéder à la remise en état et à 
l'entretien dudit entourage ou, le cas échéant, le faire supprimer. 

Monaco, le 2 février 1976. 

INFORMATIONS 

S. E. M. Jean Sicurani. 

Le nouvel' Énvoyè Extraordinaire et Ministre Plénipoten-
tiaire de SAS. le. Prinee auprès de S,E, M. le Préside4t de la 
République Pranealse est né le 13 mai 1915, à Bône, en Algérie, 
Marié le 28 juillet 1956 à Mlle Josette Siffredi, il est père de 
3 enfants Bruno, Allo, Vanina. 

Licencié en Droit, Diplômé de l'ecole ›tationale des Langues 
Orientales vivantes, Bféveté de ]'.École Nationale de la France 
d'Outre-Mer, M. Jean Sicurani, oceupe, de 1945 a 1957, diver-
ses fonctions; successiventent, au CatrIbodge et eti Côte d'Ivoire. 

La suite de sa brillante carrière tient dans ces quelques,  
dates 

1958, Conseiller Politique du Itaut Çonninfssaire de France 
M. Pierre Messme-r, en 	puis en A.O.É., 

1959 et 1960, Ilaut COmmissaire, de la képublique Fran. 
çaise au Mali; 
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1961, Préfet de Mostaganem, puis Directeur Général des 
Affaires Politiques et de l'Information à la Délégation Générale 
de I 'Algérie; 

1962, Directeur du Cabinet de M, Pierre Dumas, Secrétaire 
d 'Piot, Chargé des Relations avec le Parlement; 

de décembre 1962 à décembre 1964, Directeur du Cabinet 
de M. Pierre Messmer, Ministre des Armées; 

de décembre 1964 à janvier 1969, Gouverneur de la Poly-
nésie Française; 

février 1969, Directeur du Cabinet de M. Jacques Chaban-
Delmas, alors Président de l'Assemblée Nationale qu'il suivra, 
en juin, avec les mêmes responsabilités, à l'Hôtel Matignon, 
jusqu'en octobre 1971, date à laquelle il devient Préfet de la 
Région Alsace, Préfet du Bas Rhin. 

Le Conseil des Ministres du 7 janvier le met à la disposition 
du Ministère des Affaires Etrangères et, une semaine plus tard, 
il est nommé, par Ordonnance Souveraine, Ministre de Monaco 
à Paris en remplacement de S.E. M. Pierre Chaubard, décédé 
le 8 septembre 1975. 

S.E, M. Jean Sicurani, qui a pris, officiellement, ses fonctions 
le for  février, est Commandeur de la Légion d'Honneur, Croix 
de Guerre 1939-1945 et. des T.O.E., Croix de la Valeur Mili-
taire, Chevalier des Palmes Académiques, Commandeur de 
l'Ordre Royal du Cambodge. 

Le 16° Festival International de Télbislan de Monte-
Carla. 

La séance inaugurale aura lieu le jeudi 12 février à 9 heures 30 
au Palais des Congrès sous la Haute Présidence de S.A.S. le 
Prince. 

Le discours d'usage sera prononcé par S.E. M. Pierre Blan-
chy, Ministre Plénipotentiaire, en sa qualité de Président du 
Comité d'Organisation. 

Suivra la projection, hors compétition bien entendu, du film 
primé, l'an dernier, au concours de la Rose d'or de Montreux : 
Fait!, fattaci, une production de la Radio-Télévision Italienne. 

*** 

Les trois premiers joint, c'est-à-dire les jeudi 12, vendredi 13 
et samedi 14, seront consacrés aux proramtnes d'actualité 
(qui constituent la grande innovation du Festival 1976); 

le dimanche 15 : programmes pour enfaitts; 

les lundi 16 et mardi 17,: programmes traitant de la défense 
de la nature et de l'espèce: 

les mercredi 18, jeudi 19, vendredi 20 et samedi 21 : films 
de série et programmes dramatiquet 

Chacune de ces catégories aura son propre jury et chaque 
jury décernera une nyMphe d'argent et, 'si besoin est, une ou 
plusieurs mentions. 

Pour le concours d 'actualités, les inembre,s du jury ont été 
désignés par les 20 organismes de télévision admis à y participer. 

Le deuxièMe jury sera coiripée. d'erents de toutes nationa-
lités choisis parmi les élèves des établiSsements scolaires de la 
Principauté à l'exception, toutefois, du jnré anglais, John Col-
lins, lauréat d'un concours organisé Par la chaîne de téléVision 
privée ATV. 

Le jury des programmés :Mitant de la défense de la nature 
et de l'espèce coniprendra MM. Lotiis Leprince-Ringuet, de 
l'Académie -Française, René Richard, Président de l'Union 
Régionale du Sud-Est pour le sauvegarde de la vie, dela nature 
et de I 'environnénient, François de La Grange, le sYrnpathique 
réalisateur de l'émission Les Animaux du Monde qui PasSe le 
dimanche, à 19 h 15, sur IF 1 et deux autres .persénnalités 
dont les noms n'étaient pas '.;ondus.  au motnent de la mise en 
page du journal. 

Siégeront, enfin, au Jury des films de série et programmes 
dramatiques 

La comédienne Jatte Wyatt, pour les Etats-Unis; M Dicter 
Meichsner, Directeur des Programmes dramatiques de la Nord-
deutséher Rundfunk à Ilaintourg, pour l'Àlletnagne; M. José 
Lnis Colitia, Directeur de la TV Espagnole; le cinéaste Christian 
Jaque, pour la France; , le comédien Rcibert Hardy, pour la 
Grande-Bretagne; M. Mikles Szinetar, Directeur ArtiStique 
de la TV Hôngroise et le réalisateur Evgueni Andrekanis, pour 
l'URSS. 

Les Présidents de ces divers jurys se réuniront en jury spécial 
en vue d'attribuer (éventuellement) la Nymphe d'Or, récompense 
suprême du Festival. 

Des prix spéciaux viendront compléter le palmarès du 
Festival : 

Prix de l'Ainade — Association Mondiale des Amis de 
l'Enfance — destiné à récompenser un programme de qualité 
posant un problème de relations humaines dont l'arguniernation 
et les péripéties n'ont pas recours à la violence et incitent même 
à son rejet. 

Prix Cino del Duca, destiné, au meilleur programme conçu 
par un réalisateur dont I 'ftge né devra pas excéder 35 ans. 

Prix Unda, destiné à une oeuvre correspondant l'esprit 
et à 1 'activité de l'Association Catholique Internationale pour 
la radiodiffusion et la télévision. 

Prix de la Critique internationale. 

Les jurys de ces divers ph( seront composés' de la façon 
suivante 

Prix de l'Amade 

MM. Victor Bachy, Professeur à I'Université de Louvain; 
Preddy Buache, FondateurDireeteur de la Cinémathèque 
Suisse et Jerzy MaciejZittiirislci:kédacteur en Chef des Program-
met pour la Jeunesse à la Télévision Polonaise. 
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Prix Cino del Duca : 
eno Simone Cino del 1Duca; , M. 	Chavaitad; S. E. 

M. l'Ambassadeur Renato Ferrara; MM. Emmanuel Roblès, 
de l'Académie Goncourt et Jean Rousselot. 

Prix Unda 
RR.PP. Fernand Declercq (France) et Luis Fiero (Espagne); 

M. Van der Made (Pays-Bas). 
Prix de la Critique Internationale : 
Les journalistes présents au Festival. 

* * 

Je vous rappelle que 42 organiSines (d'état ou privés), repré-
sentant 27 pays, participeront au FeStival. Le public sera libre-
ment admis au Palais des Congrès et pourra ainsi assister aux 
séances de projection. 

** 
 

Les chaînes TF 1 et. Antenne 2 de la Télévision Française 
prendront une part active, au déroulement du Festival avec 
plusieurs réalisations transmises, en direct, de' Monte-Carlo 
dont Midi Première, pour TF 1; C'ent..à-dire, Les Dossiers de 
l'Ecran, ApoStrophe, Aujourd'hui Madame, Des Chiffres  et des 
Lettres, Samedi dans ut:Autel& (sans oublier un ;Spécia/S'ystewe 2, 
lors du gala de clôture, le dimanche 22 février, au Monte-Carlo 
Sportirg Club), pour Antenne 2. 

*
** 

A noter encore, le Club Festival qui, sous le patronage de 
Télé-Peche, accueillera, tous les soirs, le lotit Festival, à la Piscine 
des Terrasses. 

Le concours de films amateurs en Super-S. 

Organisé sur Antenne 2, ce concours aura son dénouement, 
lors du 160 Festival International de Télévision de Monte-Carlo, 
avec la proclamation officielle des résultats et là t'enlise des prix. 

Ce concours, qui a pour but de promeuvoir le Super 8, 
format qu'utilisent déjà, notamment aux États-Unis, de aom-
breux organismes de télévision, était ouvert, peur sa première 
édition, aux films produits entre le 1°' octobre 1974 et le 15 
janvier 1976, en noir et blanc ou en couleurs, muets ou sorores, 
pouvant être transitais en 18 ou 24 irnages. 

Cirq catégories étaient admises à concourir 
1) fiction; 
2) reportages ou récits de voyages', 
1) documentaires; 
4) animation; 
5) essais et recherches: 

Le Prix Martini._ 

...qui récompense, traditionnellement, la meilleure phâto-
graphie sportive de l'année, sera décerné, le jeudi 12, par un 
jury de spécialistes en la matière : journalistes, photographes 
et réalisateurs de télévision. 

Qualifié par ses supporters de, Prix Goncourt de la Photo-
graphie, ce Prix est organisé par l'Union syndicale des Journa-
listes Sportifs de France. 

Les quelque 200 phôtoS candidates au Pri,t Maritid , sétont 
exposées au Palais des CongréS pendant toute la durée du Fes-
tival. 

A la Mairie de Monaco... 

...le concours de vitrineS organisé, à l'occasion dg FestiVal 
International du Cirque, par l'Union des Côninterçants a connu, 
le 28 janvier, son glorieux épilogue avec une réception donnée 
en l'henneur des lauréats. 

Ces lauréats étaient, ,"d'une part les commerçants distingUéS 
par le jury officiel et, d'antre part, leS élèves dès deux claSses 
de 6° du Côllège des Franciscains. 

Je précise, à ce propos, que la MunielPtlite et .l'Union des 
Commerçants avaient tenu à associer les élèves dés établisse-
ments scolaires de la PrinelPauté à ce concontS•de vitrines dont 
le théine !Val au Cirque devait, à priori,' retenirleur juvénile 
attention. 

L'opération était simple mais délicate. Les éCollerS; grôu-
pés par classes, ont visité, début décembre;  les Magasins inscrits 
au concours de vitrines. IIS .ont établi,' selon leurs préférences, 
des listes types qui furent confrontéeS avec le palmarès, tenu 
jusque là secret, du jury. 'Les élèves des deux elaSSeS de 60  du 
Collège des Franciscains ayant eu la . Perspicacité,'.. et le, gOtit 
de prévoir les décisions du jury, ont donc rempérté le Prix 'de la 
Municipalité, une splendide chaîne HI-FI appelée, du moins 
je le souhaite, à réveiller, parmi nos jeunes garçons et filles, 
quelques belles vocations musicales 

Quant aux commerçants ayant eu leS honneurs du palmarès 
officiel, je citerai en premier lieu, M. André Picco opticien, 
Grand Prix de l'U.C.M.; qui avait eu l'honneur de recevoir 
le chèque de 5.000- francs, correspondant à ce' Grand Prix, des 
mains de S.A.S. le Prince, à l'issue de la messe célébrée, le 
28 décembre dernier, sous le grand chapiteau du festival Inter-
national du Cirque (1). 

A citer, également, M: Vera, (Reidiô-Chainplon), M. Jean 
Marie Benedetti, (Radio Aitir),.M. Cluy Vaglio;  (Squar Eléetric), 
et la Maison Préinamah tous lauréats du Prix` de la Municipalité 
consistant en bons donnant droit à des insertions Publieitaires 
aussi bien dans Nice-Matin qu'à Radio ou Télé Monte-Carlo. 

* * 

bans une cordiale alloeution, M, Jean-Louis Médecin, 
Maire de Monaco, soulignait la parfaite réussite du concours 
de vitrines, heureuse et concluante initiative, soulignaitLil, à 
mettre à l'actif de la dynamique Union des Commereants de 
la Principauté. 

Le Maire de Monaco était'entouré de ses adjoints MM. José 
Notari et Max Principale; de Mme Jacqueline Bianchi et M. René 
Raimond°, Conseillers Municipaux; de MM. Alain Sangiorgio, 
Secrétaire à la Mairie et Maurice Crovetto, chef 'du 'Service 
Municipal des Fêtes. 

De nombreuses personnalités avaient tenu à s'associer' à 
cette sympathique manifestation. Parmi elles, les Chefs des 	. 

(1) Voir le « Journal de Monaco » du 9 janvier. 
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souriant, rif aLt -il semblé, (et- pour cause) était M. Jean Pelacchi, INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES différents établissements scolaires de la.Prineipauté dont le plus 

Directeur du Collège des Franciscains. L'Union des Cornine,r-
çant était représentée par son Vice-Président, M. Paul Vinci. 

EXTRAIT 

GREFFE GÉNÉRAL 

La semaine en Principauté:.. 

..sera dominée par le 16° Festival International de iré.m. 
vision de Monte-Carlo dont le programme vous est communi 
qué par ailleurs. 

Parmi les autres, manifestations susceptibles, du moins je 
l'espère, de retenir votre attention, je vous rappelle, d'abord, 
la 30 et dernière représentation de Carmen, le dimanche 8 février, 
à 15 heurei, à'lOpéra de Monte-Carlo. 

Les conférences 

A la Fondation Prince Pierre de 'Monaco 
Le lundi 9, Salle Garnier, Pourquoi j'écris, par Eugène 

Ionesco, de l'Académie Française; 
le mercredi 11, au Musée Océanographique, dans le cycle 

Connaissance des Pays, Les Paye Bas, avec, films; 
le samedi 14, également au Musée Océanègraphique, Les 

secrets de la Brigade Mondaine, par le Commissaire Jacques 
Arnal, 

Ces diverses conférences auront lieu à 17 heures. 

Au Musée d'Anthropologie Préhistorique 
Le lundi 9; à 21 heures, L'Afrique, berceau de l'humanité, 

par Jean Thorn meret. 

Au Club Alpin de Monaco 
Le vendredi 13, à 21 heures, La tempête vient du K2, un film 

cornillon :é par l'Abbé Louis Audoubert, Membre du Groupe 
Pyrénéen de Haute-Montagne. 

A la m,,r.c. de Monaco 

D'un jugement de défaut, faute de .cOmparattre, 
rendu par le Tribunal . de - prerniêt'e' -instance dè la 
Principatité de Monaco, éri date du 13 rtbVernÉlre 1975, 
enregistré;'  

Entre la darne Mireille, Julie, blanche, Catherine, 
Rose $ACCONE, fiée à MOrtacô, le 15 Milet' 1939, 
de" nationalité française, épOtise dit. Sien' Angelin 
DOM1NATI, detneurant à Monte-Carlo .« Le Mira-
mar » 39 bis, boulevard des Môulins. 

Et le sieur Angelin DOMINATI, . demeurant 
actuellement « Résidence Chanta» avcnue Chantal, 
à Nice (KM.), chez Mu° ÔUNNERÜS. . 

Il a. été extrait littéralement ce qtti Suit : 
« 	. . . . .. . ... . . . 	 . 
« Prononce le divorce des eprôtlx DOMINATI 

« SACCONE atm torts exclusifs du mai avec toutes 
« conséquences de droit. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article :22 .de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, Modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
Il juin 1909. 

Monaco, le 30 janvier 1976. 
Le Greffier en Chef : 

. ARMITA. 
Le samedi 14, à 20 h 45, soirée organisée par l'Assemblée 

Spirituel;e des Baha'is de la Principanté, avec le concours 
de Paul Slaughter, journaliste.photographe à Hollywood qui 
présentera Lumière sur le' Maude, un programme de diaposi-
tives axé sur les principes baha'is d'unité, de fraternité, d'har-
monie et de pâlx mondiale. 

Au Cabaret du Casino 
Tous les soirs, sauf le mardi, dîner dansant à 21 heures et 

shoev à 2i heuro, avec les Monte-Carlo Dancing Stars, les orches-
tres Aimé Barelli, et, jusqu'au jendi 12, Paul Potassy et, en exclu-
sivité, Clyde Wright. A partir di; vendredi 13, Mac Lou et la 
jeune (et belle) vedette porto-ricaine Ednita Nazario, la révé-
lation de l'année, 

Au Café de Paris 
Ouverture, le samedi 14, de la Seinaine tessinoise• avec ses 

trois volets : art, folklore et gasdonomie ! 

Au Polie Russe du Loeivs Monte-Carlo
' 
 (liners-spectacle, 

tous les soirs, sur le thème Vive l'Amour, avec ler »Orles Paileers 
qui présenteront quatre nouveaux ballets; (lino Donat', le 
célèbre.., et très spécial ténor; Daily Ray, l'illusionniste de 
l'humour; Palerino et Philips, jongleurs comiques... sans 
oublier, bien sûr, le grand orchestre Norman Maine. 

Ph. F. 

Etude de Mt JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -'MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un acte reçu, les 28 juillet et ler août 
1975 par Me J.-C. Rey, notaire soussigné, Monsieur 
Guy CAMBIER demeurant à teaulieu-sur4Mer 
(Bois Dormant), boulevard Gordon Bene, a acquis 
de Monsieur Kenneth ABERG, demeurant « Le 
Bahia » avenue Princesse Grace, à Monte-Carlo, 
un fonds de commerce de galerie d'Art de tableaux, 
exploité « Le Bahia », aveline Princesse Grace, à 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'éttde du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 février 1976, 
Signé 



Signé : J.:C; 
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Etude de M' PAtm-Lotns AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — Motfrri-CARto 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance de fonds de commerce de tailleur 
d'habits, exploité à Mente-Carlo, 1, avenue Saint-
Laurent, consentie par Mâle  Joséphine FABBRINI, 
Veuve Eugène BALLESTRA, deineurant à Monaco, 
31, avenue Hector Otto, et Mile Yvette FABBRINI, 
demeurant à Morite-Car;o, 1, avenue Saint-Laurent, 
à M. François ULLIO, tailleur, demeurant à Monte-
Carlo, 1, avenue Saint-Laurent, suivant acte reçu 
par Me P.-L. Aureglia, notaire soussigné, le 20 jan-
vier 1975, a pris fin le 31 décembre 1975. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude du 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 6 février 1976. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude .de M° PAUL•LOUIS AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard deS Moulins — MœrrE-CARLo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte aux minutes de M° P. 
Aureglia, notaire à Monaco, du 20 janVier 1976, 
la « COMPAGNIE .MONÉGASQUE DE CONS-
TRUCTIONS ÉLECTRO-MÉCANIQUES », en 
abrégé « C.O.M.C.E.M. », dont le siège est à Monte-
Carlo, 30, boulevard Princesse Charlotte, a cédé à 
M. Robert GIOAN, entrepteneur,d'électricité, demeu-
rant à Roquebrune-Cap Martin, 130, avenue Côte 
d'Azur, tous ses droits au bail du magasin situé au 
rez-de-chaussée à droite, avec arrière magasin sur 
la cour, d'un immeuble sis à Monaco, 5, rue Biovés. 

Oppositions, s'il y a lien, en l'étude de 1‘46  P.-L. 
Aureglia, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 février 1976. 

Signé : P.-L, AUREGLIA.  

Etude de M° PAtitebtnns AtJREGLIA 
Notaire, 

2, Boulevard des Moulins — MONTeCARLO 

GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me P.L. Auréglia, notaire 
soussigné, le 13 novembre 1975, M" Marie-Yhérése 
BAREL, Veuve Alfred âzzio, demeurant à Monaeo, 
15, avenue Crovetto Frères, a donné en'gérance libre, 
pour une durée de 13 mois, à compter .du ler décembre 
1975, à M" Anne-Marie DUVAL épouse de. M. 
Lucien PRIGENT, demeurant à Roquebrune-Cap 
Martin, 112, avenue de la Côte d'Azur, un fonds de 
commerce de lingerie, bonneterie, corsets, prèt-à-
porter homme, femme, enfant, et bonneterie pour 
hommes, exploité à Mbnaco, 45, rue Gritnaldi,, 

Il a été versé par la gérante une somme de 10.000 
francs à titre de cautionnement. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude du 
notaire soueigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 6 février 1976. 	 . 
Signé : P.-L. AURtGLIA. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2 rue Colonel Bellandô de Castro - MONACO 

RÉSILIATION DE DROITS LOCATIFS 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 26 septembre" 1975, 
par le notaire soussigné, la Société en nom collectif 
dénommée « IN-GOLD & Cie », dont la dénomination 
commerciale est « LA RÉSERVE DE MONTE-
CARLO » a résilié, à'compter du 1'5 février 1976, 
au profit de la « SOCIÉTÉ CIVILE LE PRÉS11)4NT» 
tous les droits locatifs concernant un iffimeuble 
connu sous le nom de « HOTEL DE LA 'RÉSERVE », 
7, avenue Princesse Grace, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du. notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le:. 6 fé nier 1976. 
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Etude de Mi  JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -- MoNAco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu, le 23 juin 1975 par le notaire 
soussigné, Mme Jeannine AlSonsine PAQUET, 
commerçante, épouse de 1VIonsteur André, Henri 
MAILLARD, demeurant aux Issambres (Var), avenue 
des Girelles, a conféré en gérance libre à 1Vre (Mette, 
Georgette, Yvonne LALAQOE, gérante d'hôtel, 
demeurant' à Morite-Carlo, n° 4, avenue de la Costa, 
un fonds de commerce d'hôtel, penSion de faniille 
(dix chambres), avec restauration pour les locataires 
exploité n° 4, avenue de la Costa, pour une durée 
d'une année à compter du let jttin 1975. 

11." a été prévu un cautionnetnent de MILLE 
FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 février 1976. 
Signé : J.-C. REY,  

« « Artick 16 
« L'année sociale commence le premier novembre 

« et finit le trente et-un octôbre. ». 
(Le second paragraphe de l'article'16 est annulé). 

— Les résonnions votées par l'Assemblée 
générale extraordinaire, précitée, du 23 septembre 
'1975, ont été approuvées et ai:nolisées par Arrêté 
de Son-  Excellence'Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, le 21 novembre 1975, publié 
au « Journal de Monaco », le 12 décembre 1975. 

— L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
générale extraordinaire, susvisée, du 23 septembre 
1975, a été déposé avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du 26 janVier 1976. 

IV. --- ExpéditiOn de l'acte précité, du 26 janVier .  
. 1976, a été dépOsée 'avec les, pièces abnexes au Greffe 
Général des Tribu auxde la Principauté de Monaco, 
1&4 février 1976. 

MOnaco, le 6 féVrier 1916. 
Signé : .-C, REY, 

AVIS FINANCIER 

Etude de Me  JEAN-CHAUtIS REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DES SPÉLUGUES 
(société anonyme monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. -- Aux termes d'Une Assernblée générale extra-
ordinaire, tenue, au siége.social « L'Estoril avenue 
Princesse Grace, â Monte-Carlo, le 23 sePtembre 
1975, les Actionnaires dé la SoCiété.anotiYme Moné-
gasque dénonnhée «SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DES 
SPÉLUGUES » ont décidé  

a) De fixer au trente-et-tan octobre de chaque 
année la date de clôture de l'exercice social qui com-
mencera désormais le premier novembre; l'exercice 
social de mil-neuf-cent-soixante-quinze se terminant 
le trente-et-un octobre mil-neuf-cent-soixante-quinze; 

b) De modifier, en Conséquence, l'article-  16 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit. 

Société de Banque et d'Investissements 

SOBI 
Siège social : 26, boulevard d'Italie - MONTB-CARLO 

La situation comptable arrêtée au 2 janvier 1976 
fait ressortir les éléments suivants t 

— Total du Bilan 	 F 522.289.436.36 

— Total du Portefeuille '(effets et 
prélèvements d'office) 	F 494,101425.78 

Le Portefeuille en capital est 
garanti par hypothèques 1 et rang 
ou privilèges de vendeur. 

- Dépôts; à terme de la clientèle y 
compris ies intéréts réinvestis en 
compte 'Épurgne SOBI 	F 235.488.898.29 

Le 'prochain Avis Finànêlër paretta' au « Journal 
de Monaco » du vendredi 5-mars 1976; 

Le Président-Administrateur.Délégué 
Jean Du LA CiteAtIVINIÈRE. 
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Etude de M' PAuk-Louns AURELIA 
Notaire 

2, Boulevard' des Moulins — MONTE*CARLO 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

«FABI ET BOY» 
« Editions Regain S.N.C. » 

CESSION DE DROITS 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Suivant acte s.s.p. en date ..à Monaco du 28 mai 
1975, enregistré, dont un exemplaire original a été 
déposé aux minutes de Mc P.-L. Aureglia, notaire 
soussigné, par acte du 19 juin 1975, Nt. Sylvio Jules 
FAI31, demeurant alors à Monaco; 48, boulevard du 
Jardin Exotique, a cédé et transporté-  à Mme CÉatital 
Colette BOY, épouse de M. Pierre ODILE, derneu-
rant à Paris, 19, boulevard Saint-Marcel, et a MPe Mi 
chèle BOY, demeurant à Paris, 130, boulevard Murat, 
tous ses droits dans la Société en nom collectif consti 
tuée entre ledit M. FABI et M. Gérard BOY, sous 
la raison sociale « FABI ET BOY » et la dénomination 
« EDITIONS REGAIN S.N.C. », avec siège à Mcnaco 
15 bis, rue Princesse Caroline. 

Comme conséquence, tant de cette cession que 
du &cès de M. BOY, susnommé, -- survenu à Paris 
le 15 mai 1975, — les associés ont modifié l'article 3 
des statuts de la façon suivante : 

« Article 3 — RAISON ET SIGNATURE SO-: 
« CIA LES. 

«La raison et la signature sociales sont : « BOY 
« ET COMPAGNIE ». La dénomination de la Société 
« sera « EDITIONS REGAIN S.N.C. ». 

Et ont ajouté à l'article 8 (Administration de la 
société), un alinéa ainsi libellé 

« Toutefois, pour les besoins de la gestion courante 
« de la Société, les associés décident, d'un commun 
« accord, de'déléguer tous pouvoirs à M me  Georgette 
« POUSSIN, veuve dé M. Gérard BOY, qui accepte, 
« pour une durée indéterminée. En conséquence, 
« M mc Georgette BOY est nommée gérante de la 
« société ». 

Un extrait dudit acte a été déposé au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco le 29 janvier 
1976. 

Monaco, le 6 février 1976. 

Signé : P.-L. AITReCiLIA, 

Compagnie Monégasque.  

«SONS' ET LUMIERE» 
Société anonyme mônégas4u6 au capital de 10.000 Prs 

Siège social : «La Poterie » avenue d'Ostende 

MONTE-CALO 

AVIS DE CONVOCATION 

I. — Les Actionnaires sont Convoqués en, Assem-
blée générale ordinaire annuelle'," à Prnterhational 
Sporting Club, avenue des Beanx-Arts,MOnte-Catio, 
le vendredi 27 février 1976, à 1,5 heures, avec l'ordre 
du jour suivant,  

1°) Rapport du Conseil d'AdminiStratIon sur 
l'exercice 1973; 

2°) Rapport du Comtnissaire aux comptes sur 
les comptes dudit exercice; 

31' Lecture du Bilan et du compte de Pertes et 
profits établis au 31 décembre 1973; appro-
bation de ces comptes et quitus à donner 
aux Administrateurs pour leur gestion; 

4°) Autorisation à donner aux Administrateurs 
conformément à l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895; 

II. --- A l'issue de cette Assemblée, les Actionnaires 
siégeront en Assemblée générale Ordinaire annuelle 
avec l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1974; 

2°) Rapport du Commissaire aux comptes sur 
les comptes dudit exercice; 

3°) Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et 
Profits établis au 31 décembre 1974 'appro-
bation de ces comptes et quitus à donner 
aux Administrateurs pour leur gestion; 

4°) NominatiOn d'un Commissaire aux comptes; 

5°) Autorisation à donner aux Administrateurs 
.confortnément à l'article 23' de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration, 



Etude de M' LOU*CONsTANT CROVET140 
Docteur en Droit. Notaire 

26, avenue' de la Costa - MONTE-CARLO 

ERRATUM 
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IMMOBILIÈRE G. BARBIER 
Soc1616 anorkydié 'monégasque au capital de 18;375 francs 

(liSC. 104) 

Siège social :11, boulevard Albert ler MONACO 

AVIS DE CONVOCAtION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont 
convoqués en Assemblée générale ordinaire annuelle 
le samedi 28 février 1976, à 11 heures, au siége 'social 
11, boulevard Albert 1" à Monaco (hall du Crédit 
Foncier de Monaco),, avec l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport adu 'Conseil d'Administration; 
2°) Rapport des Commissaires aux comptes; 
3°) Bilan et compte de profits et pertes au 31 dé 

cembre 1975. Approbation des comptes, 
s'il y a lieu, et quitus à qui de droit; 

4°) Fixation du 'dividende; 
5°) Compte-rendu des opérations traitées indi-

rectement par les Administrateurs et renou-
vellement d'autoriSation. 

Le Conseil d'Administration. 

Dans la Publication des statuts et du dépôt au 
Greffe dans l « Joue al de Monaco », du 30 janvier 
1976, la Société anonyme 'monégaSque a été ortho-
graphiée « MONTE-CARLO CAR RANTAL » au 
lieu de « MONTE CARLO CAR. RENTAL ». 

Monaco, le 6 février 1976. 

Signé : L.-C. CRovrerro. 

Le Gérant du Journal : Cumuls MINAZZOLL 

Sir NOUVELLE DE L'IMPRIMERIE NATIONALÉ DE MONACO 

455 - AD 
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